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Résumé exécutif 

La dégradation des terres constitue un obstacle important face au développement durable 

des communautés locales à l’internationales mais aussi à Madagascar. Selon la banque 

mondiale (2011), le feu est un des facteurs majeurs entrainant une dégradation progressive 

des terres à Madagascar, réduisant la capacité productive de la terre. D’où l’analyse de 

l’impact du feu sur les principaux indicateurs de la dégradation des terres dans une des 

régions les plus touchées par ce fléau à Madagascar. La télédétection, des analyses de sols 

et des enquêtes ont été effectuées à la fois à cet effet. Les changements d’occupation de 

sol, le stock de carbone organique du sol (COS) et le système d’exploitation des ménages de 

la Région Boeny ont été analysés puis modélisés dans le cas d’une prise d’action dans le but 

de ressortir les impacts du feu sur la région mais surtout de souligner les raisons 

économiques de gérer le feu. L’implication du feu dans les processus de changement 

d’occupation du sol a été démontrée et il en est ressorti qu’une réduction des feux pourrait 

atténuer la déforestation de 0,94%. En agissant dans ce sens, la perte en COS de la région 

serait atténuée et le revenu des ménages augmenterait jusqu’à 126% en 16 ans. En outre, 

les bénéfices des investissements potentiels en faveur de la gestion durable des terres avec 

des pratiques de gestion des feux permettraient à la fois de maintenir le capital sol, de limiter 

les émissions de CO2 et d’améliorer les revenus des paysans. Cependant, le levier structurel 

de ce changement reste très complexe car les systèmes d’exploitation ont des capitaux très 

limités et dont l’extension possible demeure uniquement l’extensification à l’heure actuelle.  

Ces résultats mettent l’accent sur la nécessité d’entreprendre des actions pour contrôler le 

feu et fournissent aux décideurs des informations de bases qui pourraient être utiles dans 

un processus de gestion des feux avec les lignes d’action à mettre en œuvre dans une note 

politique produite à cet égard. En parallèle, un nouveau parcours de Master a été développé 

afin de former les cadres futurs sur les thématiques de gestion des terres et des paysages 

en lien avec le développement. 
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1. Introduction générale 

La désertification, ainsi que le changement climatique et la perte de biodiversité ont été 

identifiés parmi les plus grands défis pour le développement durable au cours du Sommet 

de la Terre à Rio en 1992. Etablie en 1994, la Convention des Nations Unies sur la Lutte 

Contre la Désertification et la dégradation des terres (CNULCD) est le seul accord 

international liant l’environnement et le développement à la gestion durable des terres. 

D’ailleurs, la dégradation des terres est qualifiée dans ce contexte comme l'un des plus 

grands défis environnementaux (Pender, 2009). Selon la Convention des Nations Unies sur 

la lutte contre la désertification (CNULCD), elle fait référence à une réduction ou à une perte 

de la productivité biologique ou économique et de la complexité des terres pluviales ainsi 

que des terres cultivées irriguées, ou des pâturages, des forêts et des bois. Il s'agit de la 

réduction temporaire ou permanente de la capacité de production de la terre, ou de son 

potentiel à produire des avantages d'une utilisation particulière des terres dans le cadre 

d'une forme spécifique de gestion des terres (Lal 1994 ; Pieri 1995 ; Enters 1998). La CNULCD 

estime que jusqu'à deux tiers de la superficie des terres productives en Afrique est affectée 

par la dégradation des terres (CNULCD, 2013). 

A Madagascar, l’alignement du Plan D’Action National (PAN aligné) a été adopté par le 

Gouvernement via le Décret N° 2015-747 du 28/04/15. Ce Plan a permis de déterminer la 

situation des zones touchées par la désertification et la dégradation des terres et de voir 

leur dynamique dans le temps. Ce document a identifié 30,2% de la superficie de l’ensemble 

de l’île comme zone touchée par le processus de désertification. L’érosion par l’eau et par 

le vent sont de loin, quantitativement, les processus de dégradation les plus importants. Les 

principales causes sont le déboisement, le surpâturage, la gestion inappropriée du sol qui se 

traduit par (i) un changement d’affectation de l’utilisation des sols en changeant leur 

vocation initiale, par (ii) une intensification des pratiques agricoles entrainant une perte de 

la productivité primaire des sols et par une augmentation nette des émissions de CO2 

(Robert, 2002). 

Le PAN a mis en exergue deux orientations claires sur le développement des connaissances 

dont la promotion de la conscientisation et de l’attitude des acteurs et l’amélioration de la 

productivité et des activités de restauration. Conscient de l’importance de la dégradation 

des terres sur l’ensemble des écosystèmes naturels, le processus a été élargi à l’échelle 
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nationale à partir de l’année 2016 pour aboutir à une évaluation globale de la dégradation 

des terres qui touche 1/3 du pays (soit 195 817 km²) et à une Politique Nationale sur la 

Neutralité de la Dégradation des Terres (NDT) avec un engagement pour l’année 2030. Les 

orientations du PAN ont ainsi été plus précisées avec des directives claires sur :  

- L’amélioration de la gouvernance institutionnelle en termes d’aménagement 

territorial et de coordination des stratégies/politiques sectorielles ; 

- Des mesures techniques plus renforcées basées sur l’amélioration de la productivité 

et les stocks de carbone dans les zones cultivées et les zones de pâturage, 

l’augmentation de la couverture des infrastructures vertes, la réduction de la 

conversion de forêts à d’autres types de couverts végétaux et la réduction de la 

conversion de zones humides à d’autres types de couverts végétaux ; 

- La mobilisation des incitations financières qui doit passer par un engagement 

étatique plus accru et une meilleure inclusion du secteur privé. 

De plus, Madagascar fait partie d’un des 10 pays qui se sont engagés officiellement dans 

l’AFR100 avec une première promesse de restaurer 4 millions d’hectares d’ici à 2030. Le 

pays s’est d’ailleurs doté d’une Stratégie Nationale pour la Restauration des Paysages 

Forestiers (SNRPF) pour aller dans ce sens et actuellement est dans la phase d’identification 

des zones prioritaires pour les actions. Cependant, malgré ces avancées notables du pays, il 

est crucial de reconnaître que les outils d’amélioration de la gouvernance institutionnelle, 

également repris par la SNRPF, sont insuffisants. En outre, les impacts aussi bien de la 

dégradation des terres, mais également des initiatives de gestion durable des terres au 

niveau local, demeurent des mesures très techniques, comprises uniquement par le secteur 

en charge de l’environnement et des forêts. Or, tous les documents cadres énoncés 

reconnaissent la nécessité de mobiliser l’ensemble des secteurs, sur un langage uniforme et 

compris de tous. Dans ce sens, les données sur les impacts économiques de la dégradation 

des terres/gestion durable des terres constitueront pour le futur un outil clé d’aide à la 

décision pour l’ensemble des décideurs. 

Selon la banque mondiale (2011), les pratiques culturales telles que le brûlis, les feux de 

brousse et l’utilisation des combustibles solides pour la cuisson sont des facteurs majeurs 

entrainant une dégradation progressive des terres à Madagascar et réduisent la capacité 
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productive de la terre, affectant environ 31% du pays. Cependant, les potentiels 

économiques et écologiques que représentent une bonne gestion de terres sont significatifs 

car la dégradation de terres coûte au pays l’équivalent de 23% de son PNB (Produit National 

Brut), soit une estimation de US$1,7 milliards de dollars (Global Mechanism, 2018). Le retour 

d’investissements dans la restauration des terres dégradées à Madagascar pour lutter 

contre la dégradation des terres est estimé à 4 USD pour chaque dollar investi (Global 

Mechanism, 2018). L’évaluation économique des coûts de la dégradation des terres 

engendrés par les pratiques du feu et les changements d’occupation du sol s’avère donc 

importante.  

L'évaluation économique de la dégradation des terres a été reconnue comme un outil 

important pour évaluer les compromis entre les pertes de bien-être social dues à l'inaction 

et les gains nets de bien-être grâce à des actions alternatives contre les facteurs de la 

dégradation des terres. L’évaluation des coûts de l’inaction et l’évaluation des impacts 

économiques et environnementaux en termes de coûts peuvent mettre en évidence la 

nécessité de mener des actions et les résultats pourront informer les décideurs sur 

l’orientation des actions à mener dans le cadre d’investissements rentables. 

 

1.1. Contexte national 

La République de Madagascar est située dans la partie occidentale de l'Océan Indien. La 

superficie du pays est de 587 041 km². L’ensemble de l’île présente un climat tropical 

pouvant être divisé en cinq classes selon la pluviométrie (Cornet, 1974) : perhumide, 

humide, subhumide, subaride, sec et montagnard. La population malgache est estimée à 

plus de 21 millions d’habitants dont 45% ont moins de 15 ans qui, malgré la réduction du 

taux de fécondité, présente un accroissement naturel de 2,8% par an soit une croissance 

totale de 125% d’ici 2050 (EPM, 2000). Malgré cela, le pays connait un problème de 

crédibilité des données démographiques lié à l’absence de mise à jour du recensement 

général de la population et qui rend très complexe les analyses statistiques au niveau du 

pays. 

Le pays est doté d'un environnement favorable à la gestion durable des ressources 

naturelles avec de grandes quantités de terres arables, de vastes zones boisées, de vastes 
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gisements de ressources minérales, une main-d'œuvre abondante et une biodiversité 

unique. Le pays tend jusqu’à aujourd’hui vers la recherche d’une meilleure gouvernance des 

ressources naturelles qui doit être basée sur son capital physique et son capital humain. Cela 

sous-entend une valorisation durable du capital naturel, à travers des informations et des 

données bien fondées, des connaissances et des capacités nationales accrues ainsi que des 

processus de prise de décision cohérente et transparente dans la formulation des politiques 

et des stratégies. 

A la fin de la colonisation en 1960, Madagascar était considéré comme un des pays les plus 

prometteurs d’Afrique. Cette situation s’est dégradée avec le temps par suite de crises 

politiques récurrentes et une gestion économique précaire. En effet, malgré des signes 

positifs par endroit, le pays est aujourd’hui un des plus pauvres du monde avec un taux de 

pauvreté atteignant les 77,8% et avec près de 4/5 vivant en milieu rural où la pauvreté est 

plus accentuée (World Bank, 2016). De plus, le capital naturel, qui devrait être son potentiel 

de développement s’est gravement érodé avec le temps et a diminué de 26% selon les 

estimations entre 2005 et 2011. Cette baisse était associée à une baisse de 33% du potentiel 

des terres cultivées, à une baisse de 31% de la productivité des pâturages et à une 

diminution de 42% de la valeur des produits forestiers non ligneux (World Bank, 2017). 

Les différentes crises successives ont fortement affaibli les différentes institutions du pays 

et freinent grandement les investissements à cause de l’absence d’un environnement 

favorable global. Les capacités techniques sont généralement limitées au niveau national et 

au niveau local et les mesures structurantes basées sur la mise en place d’infrastructures et 

d’équipements adaptés à l’échelle nationale tardent à se mettre en place. Cette situation 

est particulièrement ressentie au niveau de l’éducation qui devrait compenser à long terme 

à cette lacune. En effet, à ce stade, il est noté à tous les échelons de prise de décision 

l'absence d'un outil d'aide à la décision intégrée, le manque de données et de capacités de 

gestion des données. Or, pour renforcer les capacités institutionnelles, il est clair aujourd’hui 

que le pays a besoin à la fois de : 

- créer des données fiables sur la gestion des ressources naturelles afin que les 

décisions politiques et stratégiques soient prises de façon éclairées et considérant 

les aspects de durabilité du capital 
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- former des capacités et des connaissances à l’intérieur même du pays afin de 

répondre aux défis de gestion de ses ressources, mais également afin de faire face 

au nouveau défi démographique, de changement climatique et des demandes 

accrues en ressources au niveau mondial. 

- formuler des politiques et des stratégies sectorielles cohérentes basées sur un 

aménagement territorial en faveur de toutes les communautés sur la base des 

données créées, gérées et mises à jour régulièrement. 

Il est ainsi clair qu’adresser en même temps à ces enjeux constitue un levier clé dans le 

processus de développement à tous les niveaux au niveau du pays. 

L’importance de la valorisation des ressources naturelles sur les moyens d’existence des 

communautés locales est primordiale dans le sens où les 4/5 des Malgaches vivent aux 

dépens de la terre en tant que capital. Néanmoins, ceci indique une forte sensibilité des 

communautés aux productivités potentielles des terres et aux valeurs ajoutées qui s’y 

rattachent. Les pratiques dégradantes de subsistance sont souvent les premiers recours des 

ménages face à l’impossibilité d’investir sur une meilleure gestion de l’eau, l’adoption de 

techniques améliorées, la sécurisation du foncier et les premières transformations pour une 

optimisation de la valeur ajoutée. Dans cette optique, l'agriculture sur brûlis persiste, non 

seulement parce qu'elle offre aux ménages ruraux la possibilité de réaliser des 

investissements faibles pour une production à court terme, mais aussi parce qu'elle leur 

permet de revendiquer des terres qui pourraient subsister à plus long terme. Les pratiques 

actuelles tendent ainsi vers une dégradation généralisée des paysages sans une possibilité 

d’amélioration des moyens d’existence des communautés. 

L’orientation d’un nouveau modèle de développement voulu par les dirigeants actuels sous-

entend une évolution des efforts au-delà des revenus bruts de chaque citoyen et illustrés 

par l’engagement fort du pays vers les ODD. Cependant, il est clair aujourd’hui que les pays 

en voie de développement auront du mal à rapporter tous les indicateurs et tous les cibles 

des ODD vu leurs moyens limités et vu la disponibilité actuelle des données. Cela n’empêche 

pas le pays à réfléchir à des indicateurs intégrés et synthétiques qui rapportent à la fois sur 

une amélioration nette liée à plusieurs cibles et objectifs intégrés. L’analyse de l’évolution 

du capital naturel, de sa contribution aux moyens d’existence des communautés et des 
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possibilités de maintien de la productivité du capital en faveur de ces moyens d’existence 

pourra ainsi être un outil clé intégré qui permettra au pays de mieux orienter ces politiques 

vers l’atteinte des objectifs clairement identifiés. 

 

1.2. Concept-clés du projet 

Le projet proposé, intitulé « Projet d’appui pour le renforcement des capacités en économie 

de la gestion durable et de la dégradation des terres » fait suite au processus PAN et à la 

définition des cibles NDT à l’échelle nationale. Le Projet met un accent particulier sur la 

valeur économique des dynamiques actuelles de dégradation, prenant en compte les 

valeurs des biens et services afin de nourrir les processus de prise de décision politique. Le 

projet a ainsi une portée sur la gouvernance intersectorielle des ressources naturelles à 

travers des informations continues sur les valeurs ajoutées apportées par la gestion durable 

des terres. 

Les premières estimations de la dégradation des terres effectuées par Nkonya et al. (2016) 

ont fait état d’une valeur de 1,7 milliards USD soit 23% du PIB National à l’échelle du pays. 

De plus, 49% des pertes sont liées aux pertes de services écosystémiques qui ont des impacts 

significatifs sur les moyens d’existence de la population principalement rural. Notons que la 

contribution de l’agriculture est de 26 % du PIB total et que les ratios des coûts de l’action / 

inactions sont estimés à 25,5 milliards / 92,7 milliards USD. Ces chiffres démontrent 

aujourd’hui sur l’urgence d’avoir des données nationales avec plus de détails afin de 

prioriser les actions locales, de développer les connaissances et les capacités nécessaires 

pour gérer ces données et orienter les politiques sectorielles à l’échelle du pays. 

Le projet vise principalement à « conscientiser l’ensemble des acteurs sur la valeur de la 

terre au niveau de la Région Boeny ». Il s’articule sur les réalités entre la gouvernance 

institutionnelle en apportant les éléments nécessaires pour la prise de décision au niveau 

politique et stratégique et aussi la gouvernance locale. Le focus d’analyse a été mis sur 

l’utilisation du feu, une pratique qui a des répercussions multiples sur la biodiversité, la 

productivité des terres, l’émission de gaz à effet de serre, ainsi que l’érosion et la santé des 

sols. Il s’agira ainsi : 
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- D’élaborer des méthodes d'évaluation appropriées pour évaluer les coûts globaux 

de la dégradation des terres à l’échelle régionale ; 

- D’entreprendre une évaluation globale multidisciplinaire des coûts économiques de 

la dégradation des terres causée par l’utilisation des feux, les coûts et les avantages 

des actions et réponses possibles (y compris les coûts de l'inaction) ; 

- De créer les capacités sur l’utilisation de l’information économique pour la gestion 

durable des terres par une formation initiale à travers la mise en place d’un système 

de Master permanent qui permettra à long termes (chaque année) de former des 

cadres multi disciplinaires pour la production et la gestion des données. 

- Élaborer en collaboration étroite avec le projet ProSol un document d'orientation à 

l'intention des décideurs à tous les niveaux sur la base des résultats de l’analyse sur 

les impacts des feux. 

Le projet a été soutenu par l’initiative ELD (SV Boden) et le Projet Prosol/GIZ et mise en 

œuvre par le Laboratoire LLandDev (Land, LAndscape and Development Research Lab) avec 

l’appui de Sara Hernandez Consulting et Global Fire Monitoring Centre (GFMC) 

respectivement dans la partie renforcement de capacités / protocole de collecte de données 

et dans la gestion des feux / développement de note politique sur les feux. 

 

1.3. Approche méthodologique 

Afin de ressortir les avantages de l’action contre la dégradation des terres induite par le feu 

au niveau de la région Boeny, plusieurs indicateurs ont été pris en compte. D’un côté les 

indicateurs qui peuvent statuer directement de l’état et de l’avancement de la dégradation 

des terres, dont (i) les différentes formes d’utilisation des terres et leur changement sous 

l’impact du feu à travers le temps, (ii) la productivité des terres et (iii) le taux de carbone 

organique du sol (Aronson et al., 2016). D’un autre côté, les indicateurs sur la situation 

économique des ménages locaux qui sont les plus concernés par l’utilisation du feu 

(Excédent Brut d’Exploitation). La méthode d’évaluation développée est basée sur plusieurs 

étapes : 
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- La détection pluriannuelle des feux pour l'élaboration des cartes de fréquence des 

feux et de leurs modalités (saisonnalité) (par compilation des observations 

mensuelles de 2013 à 2018) 

- L’analyse de l’évolution de l’occupation des sols (2008, 2014 et 2018) afin de 

ressortir la répartition des feux par occupation des sols et de simuler les modèles 

spatiaux de changement sous plusieurs scénarii de gestion des feux. 

- L’analyse des taux de carbone organique du sol pour chaque occupation du sol en 

mettant l’accent sur les impacts du feu au niveau des parcelles agricoles des 

exploitants afin de ressortir les pertes/bénéfices de l’utilisation des feux. 

- L’analyse des systèmes d’exploitation sur la base d’un échantillonnage issus de 

l’analyse de la productivité des terres (1989 à 2018) et d’une enquête auprès des 

ménages sur un échantillon représentatif des systèmes d’exploitation observés. 

Cette analyse a permis de ressortir les excédents bruts d’exploitations et les coûts 

/bénéfices de l’utilisation des feux au niveau parcellaire. 

- Le développement de modèles spatiaux d’actions et inactions pour le futur avec des 

scénarios pour 2025 et 2035 pour l’ensemble de la Région Boeny. 

Les résultats ont été structurés en deux parties dont : 

- La gestion des feux au niveau régional qui traite des changements d’occupation du 

sol et des pertes de carbone organique du sol sous l’effet du feu à large échelle, suivi 

d’une modélisation de ces paramètres s’il y a contrôle des feux.  

- La gestion des feux à l’échelle de l’exploitation agricole qui tient compte des impacts 

du feu sur les revenus des ménages et sur les changements de taux de carbone 

organique des sols des parcelles agricoles, suivi également d’une modélisation avec 

et sans contrôle des feux. 

Pour faciliter la lecture et la compréhension du document, la méthodologie détaillée est 

présentée dans l’annexe 1. 
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2. Gestion des feux à l’échelle régionale 

2.1. Occupations du sol de la région 

L’occupation du sol constitue un moyen d’appréhender les différentes formes d’utilisation 

des terres actuelles dans la région Boeny.  

Tableau 1 : Définition des types d'occupation du sol selon le GIEC 

Zone 

habitée 

(zone bâtie) 

Cette catégorie comprend tous les terrains aménagés, y compris les 

infrastructures de transport et les établissements humains de toute taille, 

à moins qu'ils ne soient déjà inclus dans d'autres catégories. 

Terre 

cultivée 

(Agriculture) 

Cette catégorie comprend les terres cultivées, y compris les rizières, et les 

systèmes agroforestiers où la structure de la végétation tombe en dessous 

des seuils utilisés pour la catégorie des terres forestières. 

Forêt Cette catégorie comprend toutes les terres à végétation ligneuse 

conformes aux seuils utilisés pour définir les terres forestières dans 

l'inventaire national des gaz à effet de serre. 

Savane Cette catégorie comprend les parcours et les pâturages qui ne sont pas 

considérés comme des terres cultivées. Il comprend également les 

systèmes à végétation ligneuse et autres végétaux non herbeux tels que 

les herbes et les broussailles qui tombent sous les valeurs seuils utilisées 

dans la catégorie des terres forestières. La catégorie comprend également 

toutes les prairies, des terres sauvages aux zones récréatives ainsi que les 

systèmes agricoles et sylvopastoraux, conformément aux définitions 

nationales. 

Zone 

humide 

(Plan d’eau) 

Cette catégorie comprend les zones d'extraction de tourbe et les terres 

couvertes ou saturées d'eau pendant toute ou partie de l'année. Il 

comprend les réservoirs en tant que sous-division gérée et les rivières et 

lacs naturels en tant que sous-divisions non gérées. 

Autres OS Cette catégorie comprend le sol nu, la roche, la glace et toutes les zones 

terrestres qui n'appartiennent à aucune des cinq autres catégories. 
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Trois cartes pour 3 périodes 2008, 2014 (voir Annexe 3) et 2018 (figure 2) ont été produites 

pour déterminer les différents types d’occupation du sol de la région Boeny et pour évaluer 

leur changement au cours du temps. L’occupation du sol en 2018 est dominée par les 

formations savanicoles qui représentent environ 72% de la surface totale de la zone, suivies 

par les forêts avec 15,4% du territoire (Figure 1). 

 

Figure 1 : Proportion des surfaces par occupation du sol dans la Région de Boeny (2018) 

 

Un grand nombre de changement a été constaté entre 2008 et 2018. Entre autres, un taux 

de déforestation avoisinant les 14% (14,34%) ; soit 1,43% de taux de déforestation annuelle 

durant cette période dans la Région Boeny. La superficie des zones agricoles a augmenté de 

manière globale, elle est passée de 249 408 ha (8,22% du territoire) à 309 150 ha (10,19% 

du territoire) en 2018. 

Ces faits sont dus aux activités anthropiques, notamment à la déforestation pour 

l’accroissement des surfaces agricoles, par différentes méthodes : le défrichement, la 

culture sur-brûlis, etc. Williams (2000) a affirmé que la superficie couverte par la forêt et sa 

dégradation est en étroite corrélation avec les densités de la population en zone tropicale. 

En effet, l’un des impacts humains les plus importants sur la biosphère est la suppression de 

la couverture végétale originale et son remplacement par un autre type d’occupation du sol 

(Bogaert et al., 2008). 
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Figure 2: Occupations du sol dans la Région Boeny en 2018
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2.2. Carbone organique du sol 

La teneur en carbone organique du sol est un des principaux indicateurs permettant 

d’évaluer la dégradation des terres au niveau national (Aronson et al., 2016). En effet, la 

teneur en matière organique est considérée comme l’un des principaux indicateurs de la 

qualité du sol, tant pour l’agriculture que pour les fonctions environnementales. La capacité 

d’échange des cations augmente en général en fonction de l’augmentation de la matière 

organique. La biodisponibilité d’autres éléments importants, comme le phosphore, sera 

améliorée, et la toxicité d’autres éléments peut être inhibée par la formation de chélate ou 

autres liaisons, par exemple, l’aluminium complexé par la matière organique (Robert, 1996). 

Concernant les propriétés physiques, la matière organique et les organismes vivants 

associés jouent un rôle dans l’agrégation du sol à différentes échelles de l’organisation du 

sol (Tisdall et Oades, 1982 ; Robert et Chenu, 1991), aux échelles micro et macro. Les 

processus d’agrégation et de la séquestration du carbone sont fortement associés (Golchin 

et al., 1994; Angers et Chenu, 1998). Toutefois, la teneur en carbone organique du sol (COS) 

peut être fortement modifiée, dégradée ou améliorée par les changements d’utilisation du 

sol et la gestion du sol (Robert, 2002). Déterminer les facteurs influençant le taux de carbone 

organique du sol permettrait donc de définir les actions à mettre en œuvre pour la gérer 

durablement. 

 

Figure 3 : Principaux bénéfices de la gestion durable du carbone du sol à diverses 
échelles 

Source : FAO, 2002 
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2.2.1.  Stock de carbone organique du sol de la région Boeny 

Pour la région Boeny, la moyenne de COS sur 30 cm de profondeur est de 73,6 MgC/ha, avec 

des valeurs allant de 11,21 à 251,45 MgC/ha. Toutefois, une très grande variation des 

données et un déséquilibre de la distribution sont observées avec un coefficient de variation 

de 55,93%, et une médiane inférieure à la moyenne (62,2 MgC/ha). D’autres estimations à 

l’échelle nationale montrent également de fortes variations des distributions de COS allant 

de 35 à 76% (Grinand et al., 2009). 

 

2.2.2. Différents paramètres influençant le taux de COS 

2.2.2.1. Occupations du sol 

Le taux de COS varie significativement en fonction des différentes catégories d’occupation 

du sol (figure 4, annexe 3). Il augmente en fonction de la quantité de biomasse présente 

pour l’occupation du sol. En effet, les écosystèmes forestiers contiennent plus de carbone 

par unité de surface que tout autre type d’utilisation du sol, et leurs sols contiennent à peu 

près 40 pour cent du carbone total (FAO, 2002) suite à leur quantité élevée de biomasse 

(débris, litière, matière organique du sol et racines...). 

 

 

Figure 4 : Taux de COS en fonction des différentes occupations du sol 
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Ainsi, pour la région de Boeny, le stock total de COS pour l’ensemble pour les quatre 

occupations du sol susmentionnées s’élève à 22 745,51 TgC1 (50,39 % d’erreur). L’erreur 

étant calculé à partir du coefficient de variation moyen pour les différentes classes 

d’occupation du sol. 

 

Tableau 2 : Stock total de COS par occupation du sol (Région Boeny, 2019) 

Classe Surface (ha) 
Stock moyen de COS 

(MgC/ha) 
Stock Total de COS (MgC) 

Agriculture 309 150,00 75,45 ± 40,01 23 316 680,39 

Forêt 476 394,57 159,4 ± 36,3 75 448 990,02 

Savane 2 153 453,49 59,35 ± 35,15 127 805 311,18 

Sol nu 22 549,05 39,21 ± 26,22 884 073,84 

Total 2 961 547,11  227 455 055,43 
 

2.2.2.2. Toposéquence 

L’évaluation de l’effet de la toposéquence a seulement été réalisée pour le cas des sols 

agricoles, étant donné que c’est la seule forme d’occupation du sol pour laquelle les quatre 

toposéquences ont été observées. Le taux de COS est plus élevé pour les sols trouvés en 

bas-fond (annexe 5). Ces résultats s’expliquent par le fait que les sols rencontrés en bas-fond 

sont généralement des sols hydromorphes ou des sols peu évolués, et ces types de sols 

stockent plus de carbone (Grinand et al., 2009) grâce à la stabilisation de la matière 

organique humifiée associée aux minéraux allophaniques (Albrecht et al., 1992) et à la 

conservation de la matière organique dans les conditions d’anaérobiose. De plus, le 

mouvement des matériaux organiques à travers du pente peut être un facteur, car en cas 

de ruissellement les particules sont emportées et déposées au bas de la pente (Roose, 1985). 

 

2.2.2.3. Type de sol 

Le taux de COS varie également en fonction du type de sol (annexe 5). Les sols peu évolués 

et les sols hydromorphes stockent le plus de carbone. En effet les sols peu évolués sont 

généralement des sols alluviaux et sont donc très riches en matière organique (CPCS, 1967). 

 
1 1 TgC = 106 MgC 
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Ensuite la teneur élevée de COS des sols hydromorphes est due au fait qu’il y a stabilisation 

de la matière organique humifiée associée aux minéraux allophaniques (Albrecht et al., 

1992) et conservation de la matière organique dans les conditions d’anaérobiose (Grinand 

et al., 2009). Contrairement, les taux les plus faibles sont observés pour les sols minéraux 

bruts. 

 

Figure 5 : Taux de COS suivant les différents types de sol 

 

2.2.2.4. Feux 

La relation entre le feu et le COS n’a été significative que pour les parcelles agricoles. Plus la 

fréquence de feu augmente, plus la teneur en COS diminue (r2 = -0,73, α = 0,05) car lorsqu’il 

y a feu, la couverture végétale protégeant le sol disparaît, ce qui favorise son érosion. 

L’érosion conduit à une redistribution et à la perte d’une partie du COS, puisque les 

particules de sol sont déplacées, d’où la diminution de COS due au feu (Peter et al., 2018). 

D’un autre côté, suite au passage de feu, si la végétation est rétablie, la perte est plus réduite 

et une certaine récupération de carbone est possible grâce à la matière organique apportée 

(De Moraes et al.,1996). Mais plus le passage de feu est fréquent, plus le sol a du mal à se 

restaurer et la quantité de COS baisse au fur et à mesure. Toutefois, le taux de COS augmente 

soudainement après 3 passages de feux en 6 ans. Ceci peut s’expliquer par le fait qu’après 

2 passages de feu, la dégradation du sol (baisse du taux de COS, baisse de la productivité) 

est considérable et les paysans décident d’intervenir à ce moment pour faire plus d’apport 

d’engrais. 
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Figure 6 : Taux de COS des parcelles agricoles en fonction des différentes fréquences de 
feux observées entre 2013-2018 

 

2.3. Rôles joués par le feu dans la région Boeny 

En moyenne, 335 000 ha ont brûlé dans la région Boeny entre 2013 et 2018. Cela représente 

11 % de la superficie totale de la région. Cette proportion est relativement élevée et met 

ainsi la région Boeny comme l’une des régions « hots spot » de feux à Madagascar à l’instar 

de Sofia, Ihorombe et Menabe. L’année 2018 a été l’année pendant laquelle la plus grande 

superficie brûlée a été observée dans la région avec plus de 400 000 ha. La surface brûlée a 

été aussi considérable en 2014, 2015 et 2016 contrairement aux années 2013 et 2017 

pendant lesquelles la surface brûlée a été inférieure à la moyenne. 

 

Figure 7 : Surface brûlée totale annuelle pour la période 2013 – 2018 
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Figure 8 : Fréquence de passage des feux 2013-2018 dans la Région Boeny 
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Figure 9 : Saisonnalité des feux en 2018 dans la Région Boeny 
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2.3.1. Influence du feu sur les occupations du sol 

Après multiples productions cartographiques, il s’est avéré que 70% de la Région Boeny (2 

116 615 ha) n’a pas été touchée par les feux et que 14% de la région (428 313 ha) a subi un 

seul passage de feux entre 2013 et 2018. Les passages fréquents de feux ne correspondent 

qu’à 10% de l’ensemble de la région avec une concentration dans la partie Sud où les pâturages 

sont abondants et l’insécurité règne. La répartition spatiale des feux montre qu’une zone ne 

brûle qu’une fois dans une même année en général (Figure 10). Ce qui laisse penser que 

l’utilisation des feux est liée aux besoins des locaux. 

 

Figure 10 : Proportion des surfaces par passages de feux 

10,29% des surfaces agricoles de la région Boeny ont été affectées par les feux, soit un total de 

31 805 ha. 

 

Tableau 3 : Répartition des surfaces agricoles brûlées par fréquence de feu 

 Fréquence des 
feux 

Pourcentage Surface équivalente (ha) Total (ha) 

Absence de 
feu 

0 89,71 277 344,76 277 344,76 

Présence de 
feu 

1 6,30 19 481,11 

31 805,24 

2 2,15 6 638,76 

3 1,00 3 087,67 

4 0,53 1 624,80 

5 0,24 746,91 

6 0,07 226,00 

Total 100 309 150  
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D’autre part en 2018, les feux viennent souvent des zones herbeuses et se propagent 

majoritairement vers les forêts et les zones de cultures. L’analyse intra-annuelle des feux a 

montré que les feux se déroulent généralement au cours de la saison sèche (entre le mois 

d’avril et d’octobre) avec une plus forte activité aux mois de juillet, août et septembre (annexe 

6). Les feux touchent essentiellement les zones herbeuses (plus de 90%). Les feux de 

printanisation sont les plus importants et sont généralement utilisées pour le renouvèlement 

de pâturage avec les feux tardifs dans les zones herbeuses. L’importance des zones de culture 

et forêts touchées tardivement dans la saison sèche correspond aux feux de nettoiement et de 

défrichement pour la mise en culture. 

 

 

Figure 11 : Proportion de l’origine et de la propagation des feux en 2018 

 

2.3.2. Impacts du feu sur le COS 

Comme mentionné précédemment, le taux de COS varie en fonction des occupations du sol. 

Toutefois, le feu n’influe significativement que sur le taux de COS des parcelles agricoles 

(Annexe 5). Cela peut être due au fait que seules les parcelles agricoles sont victimes d’un 

passage de feu de plus de 3 fois en six ans. 
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Figure 12 : Taux de COS par occupation du sol en fonction de la fréquence des feux observée 
dans la région de Boeny pour les années 2013-2018 

 

Pour l’ensemble de la région, le stock de COS des surfaces agricoles est de 42 084 915 MgC. S’il 

n’y avait pas de feu (la fréquence de feu pour toute la surface agricole est donc 0), le stock de 

COS des surfaces agricoles serait de 43 528 320 MgC. La pratique du feu entraine donc une 

perte de 1 443 404 MgC de carbone organique du sol, soit 5 297 295 MgCO2 eq. Toutefois, une 

transition vers une politique de zéro feu est improbable car il est utilisé comme un outil de 

gestion du paysage par les communautés locales. 

 

Tableau 4 : Perte de COS due au feu pour les parcelles agricoles de la région Boeny 

Fréquence 
de feu 

Surface 
équivalente 

(ha) 

Taux de COS 
(MgC/ha) 

Stock de COS 
total (MgC) 

Stock de COS 
sans feu 

(MgC/ha) 
Perte (MgC) 

0 277 344,76 140,80 ± 40,76 39 050 463,74 43 528 320  
 

1 19 481,11 105,21± 26,31 2 049 568,61  
 

2 6 638,76 84,12 ± 33,69 558 420,76  
 

3 3 087,67 85,09 ± 39,76 262 715,86  
 

4 1 624,80 73,09 ± 12,98 118 761,92  
 

5 746,91 50,61± 8,89 37 800,93  
 

6 226,00 31,79 ± 10,51 7 183,52  
 

Total 309 150 
 

42 084 915,34 43 528 320 1 443 404,66 

 

0

50

100

150

200

250

0 1 2 3 4 5 6

T
a

u
x 

 d
e

 C
O

S
 (

M
g

C
/h

a
)

Fréquence des feux

Agriculture Forêt Savane Sol nu



 

22 

2.4. Modélisation d’un scénario de réduction des feux au niveau des occupations des sols 

Une prédiction de l’évolution de la couverture des sols pour les périodes de 2025, 2030, 2035 

a été effectuée à travers une modélisation spatiale avec intégration de facteurs et/ou 

contraintes explicatives qui favorisent ou non la transition d’un type d’occupation du sol à un 

autre (dont le facteur répartition des surfaces brulées qui s’est avéré le plus explicatif d’entre 

tous les facteurs présents).  

Les cartes produites montrent que plus les feux diminuent au fil des années plus la surface 

forestière augmente avec une couverture forestière s’étalant sur 507 822 ha, 514 807 ha et 

517 773 ha pour les dates respectives de 2025, 2030 et 2035, ce qui représente en soi une 

hausse de 0,94% par an de surface forestière (figure 13). Il a été déterminé précédemment que 

les changements d’occupation du sol affectent le plus souvent les forêts et les savanes qui se 

transforment en zone agricole. Or l’utilisation du feu est surtout liée à l’agriculture, une 

réduction des feux résulterait donc en une augmentation des surfaces forestières. Il y aura 

moins de défrichement de forêt, mais aussi moins de risque de propagation des feux agricoles 

affectant les forêts.  

Il y aura également diminution des surfaces agricoles car suite à la réduction des feux, la 

productivité des parcelles agricoles augmenterait (augmentation du taux de COS), les paysans 

seront donc moins enclins à étendre leur surface agricole. 

 

Tableau 5 : Surfaces des terres cultivées et des forêts issues des modélisations 

Type 2008 2014 2018 2025 2030 2035 

Terre cultivée (ha) 249 408 267 229 309 150 277 535 270 550 267 583 

Forêt (ha) 556 143 500 541 476 394 507 822 514 807 517 773 
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Figure 13 : Modélisation des occupations du sol 2025, 2030 et 2035 avec réduction des feux de 2% par an 
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2.5. Modélisation des scénarii d’action et d’inaction liés au stockage de COS 

Compte tenu de la modélisation spatiale et des stocks de COS par occupation de sol, une 

augmentation du stock de COS total est observée s’il y a réduction des feux de 2% par an 

jusqu’en 2035 (ce stock correspond aux forêts et surfaces agricoles uniquement). La perte en 

COS cumulée si aucune action contre le feu n’est prise est estimée à 35 177 722 MgC après 16 

ans. Soit un équivalent de 129 102 239 Mg de CO2. 

 

Figure 14 : Comparaison du stock de COS si action et inaction 

 

 

Figure 15 : Perte en COS si aucune action n'est prise 
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En termes de coût, le système d’échanges des droits d’émission (ETS) de Gaz à Effet de Serre 

(GES) de l’Union Européenne a fixé son taux à 10 € par tonne de CO2, le coût de l’inaction s’élève 

donc à 1 291 022 398 € avec environ 303 millions en 2025, 384 millions en 2030 et 603 millions 

en 2035. 

 

 

Figure 16 : Coût de l'inaction liée au stockage de carbone du sol 

 

D’un autre côté le coût d’investissement pour mettre en œuvre l’action dépend du type 

d’action, mais l’exemple pris ici est de 308 € pour 1 ha de terre agricole selon le Projet de 

protection et réhabilitation des sols (Prosol GIZ, EcoConsult et GOPA, 2018). Ainsi rapporté à 

l’ensemble des forêts et surfaces agricoles de la région Boeny en 2018, le coût de l’action 

s’élève à 241 947 552 €. 

Le retour d’investissement actualisé obtenu est de 1,16 après 16 ans d’activités. Investir 308 € 

en 2019 rapporterait un cumul de 1643 € (357 € en valeur actualisée) en 2035. 
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Figure 17 : Retour d'investissement généré par l’action 

 

3. Gestion des feux à l’échelle de l’exploitation agricole 

3.1. Système d’exploitation agricole 
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et comprendre les itinéraires techniques, les systèmes d’exploitation de manière générale et 

les pratiques agricoles. En analysant les coûts et bénéfices de production (Agriculture et 

élevage) des ménages, les excédents bruts d’exploitation (EBE) ont été obtenus. En règle 

générale, l’EBE est un indicateur évalué sur une année permettant de déterminer les revenus 

que chaque ménage tire régulièrement de son cycle d’exploitation (les bénéfices bruts). 
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3.1.1. Moyen de subsistance 

D’une manière globale, 85% des ménages enquêtés dans la région pratiquent une activité mixte 

c’est-à-dire à la fois agriculture et élevage. 1% pratiquent l’élevage pure ou élevage sans 

agriculture comme moyen de subsistance et les 14% restants pratiquent l’agriculture. 

 

Figure 18 : Répartition des ménages selon les activités entreprises 

 

3.1.2. Forme de sécurisation foncière 

Pour ce qui est de la sécurisation foncière, la majorité soit 38% des ménages enquêtés comme 

utilisateurs de parcelles attribuent une certaine importance à la sécurisation foncière à travers 

les certificats fonciers déclarés à la Commune. 17% arrivent même à traverser les longues 

procédures d’obtention du titre foncier et 7% appliquent une sécurisation au niveau local au 

niveau des chefs de village (carnet Fokontany). La partie restante correspond aux 15% qui ne 

possèdent aucun papier justifiant leur occupation de la terre et aux 23% qui n’ont pas pu 

répondre à cette question soit par faute de connaissance soit par abstention. 
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Figure 19 : Différentes valeurs de sécurisation foncière dans la région Boeny 

 

3.2. Rôles des feux dans l’exploitation agricole 

3.2.1. Influence sur le système d’exploitation 

3.2.1.1. Relation avec les formes de sécurisation foncière 

Une relation a pu être observée entre les formes de sécurisation foncière adoptée par les 

paysans et la fréquence de la pratique du feu. En effet, des feux plus fréquents (plus de 2 fois 

en 6 ans) occurrent sur les parcelles ne disposant d’aucune forme de sécurisation foncière 

(figure 20). 

 

 

 

Figure 20 : Répartition des moyennes en fréquence de feux selon les formes de sécurisation 
foncière 
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Cela peut être due aux stratégies d’extensifications qui sont clairement identifiées dans la zone 

et qui se matérialisent soit par des zones de cultures sur brûlis qui donnent d’ailleurs des EBE 

élevés, soit par des extensification sur des terres dégradées mais avec des options de fortes 

intensifications et d’utilisations d’intrants chimiques et de pesticides (tableau 6). 

 

Tableau 6 : EBE par type de sécurisation foncière 

Sécurisation foncière Intrants agricoles EBE (Ar) 

Aucun* 

Sans intrants2* 1 250 583* 

Intrants organiques + Intrants chimiques + 
Pesticides* 

2 170 896* 

Carnet Fokontany  1 134 503 

Certificat foncier  1 238 789 

Titre foncier  1 234 056 

 

3.2.1.2. Relation avec la proportion autoconsommation/vente 

La proportion entre l’autoconsommation et la vente des produits est une variable significative 

dans l’ensemble des données rassemblées. En effet, il s’est avéré que les personnes privilégiant 

les ventes de produits agricoles utilisent davantage les techniques intégrant les feux que les 

personnes vendant seulement une petite partie de la production. Pour ce qui est de la 

répartition de ces types de personnes parmi les enquêtés, 37% des ménages témoignent d’une 

proportion de produit agricole vendue relativement basse (soit moins de 25% de la production 

vendue pour plus de 75% autoconsommation). Ces ménages ont d’ailleurs leur système 

d’exploitation tourné vers la production familiale, et les ventes interviennent uniquement en 

cas de besoins de liquidité, généralement suite à des événements imprévus (maladie, 

évènements familiaux) (figures 21 et 22). 

 
2 * : significatif 
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Figure 21 : Répartition des ménages par rapport à l’importance de la vente des produits 
agricoles 

 

 

 

 

Figure 22 : Moyenne de fréquence des feux par proportion de vente des produits agricoles 

 

3.2.1.3. Relation avec l’EBE 

L’impact du feu sur l’EBE n’est significatif que lorsque l’EBE des deux années d’exercice sont 

cumulés. Cela s’explique par le fait qu’une grande majorité de la production issue du premier 

exercice est stockée pour être investie à l’année suivante (semence, animaux, etc.,). Et aussi 

que les retombés des pratiques du feu ou des bonnes pratiques ne se manifestent pas tout de 

suite dans la même année d’exercice. 
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L’investissement des ménages ne sont donc significatifs qu’au-delà de deux années d’exercice. 

L’impact du feu de l’année n n’est perçu qu’à la fin de la deuxième année n+1 avec un cumul 

de l’EBE (r2 = -0,75, p-value = 0,042). L’influence dans l’EBE est observée principalement au 

niveau des « épargnes » et non au niveau des rendements ni de la proportion de vente. De plus, 

cette épargne est consacrée uniquement à l’élevage qui demeure le « seul placement » 

possible pour le paysan. 

Ce type de réponse observée au niveau du paysan est d’un intérêt double car l’élevage se 

présente comme une solution d’investissement pour le paysan après utilisation de feux pour le 

maintien d’un capital en cas de risque (vente rapide en cas de besoins de liquidité avec une 

rentabilité plus élevée que la plupart des autres spéculations agricoles pratiquées. Or, cette 

activité permet également d’améliorer la gestion potentielle de la fertilité avec des apports de 

matières organiques qui devraient être plus valorisés (meilleure intégration élevage/agriculture 

et intensification progressive de l’élevage). 

 

 

Figure 23 : Variation de l’EBE en fonction de la fréquence de feux observés pour 2013-2018 
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année (selon les résultats d’enquête). Plus la fréquence de feu augmente, plus la teneur en COS 

diminue (r2 = -0,73, α = 0,05) car lorsqu’il y a feu, la couverture végétale protégeant le sol 

disparaît, ce qui favorise son érosion. L’érosion conduit à une redistribution et à la perte d’une 

partie du COS, puisque les particules de sol sont déplacées, d’où la diminution de COS due au 

feu (Peter et al., 2018). D’un autre côté, suite au passage de feu, si la végétation est rétablie, la 

perte est plus réduite et une certaine récupération de carbone est possible grâce à la matière 

organique apportée (De Moraes et al.,1996). Mais plus le passage de feu est fréquent, plus le 

sol a du mal à se restaurer et la quantité de COS baisse au fur et à mesure. Toutefois, le taux de 

COS augmente soudainement après 3 passages de feux en 6 ans. Ceci peut s’expliquer par le 

fait qu’après 2 passages de feu, la dégradation du sol (baisse du taux de COS, baisse de la 

productivité) est considérable et les paysans décident d’intervenir à ce moment pour faire plus 

d’apport d’engrais. 

 

3.3. Modélisation des scénarii d’action et d’inaction 

Une réduction des feux de 2% par an occasionnerait des surplus d’EBE de 782 €, 1463 € et 2145 

€ en 2025, 2030 et 2035 par rapport à l’inaction, soit des augmentations respectives de 49%, 

90% et 126% par rapport au scénario de BAU. 

 

 

Figure 24 : Comparaison de la valeur de l’EBE (en Euro) si action et inaction 
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Figure 25 : Coût de l’inaction (en Euro) liée à l’EBE des ménages 

 

En prenant le même coût d’investissement de 308 € le retour d’investissement après 16 ans 

est de 6,97 soit 1,52 en valeur actualisée. Investir 308 € en 2019 rapporterait environ 2145 € 

en 2035. 

 

Figure 26 : Retour d'investissement généré par l’action 
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4. Implications pour le renforcement de capacités et l’accompagnement des 

acteurs 

La Décision 8/COP.13 sur le renforcement de la mise en œuvre de la CNULD à l’appui du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 met en exergue la nécessité de 

renforcer les capacités des pays par l’amélioration, l’intensification et la promotion du 

renforcement des capacités.  

En effet, pour soutenir la politique et les lignes d’actions, il est nécessaire de former des cadres 

supérieurs capable de créer, de gérer et d’analyser des données sur la dégradation et la gestion 

durable des terres, et de nourrir par conséquent les processus de prises de décisions politiques. 

Dans ce sens, le parcours de Master LLandDev (parcours spécifique en Master 2 après un cursus 

de Master 1 de 4 ans en foresterie et environnement déjà en place). D’ailleurs, la validation du 

parcours a été préparée en amont de la mise en œuvre du projet afin d’avoir dans l’année en 

cours les premiers étudiants en parallèle avec l’étude sur la dégradation des terres. Le parcours 

a été habileté à être dispensé le 26 Novembre 2018 suivant un arrêté du Ministère de 

l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (Annexe 8). Pour être opérationnel, 

plusieurs travaux des enseignants en charge du parcours ont permis de développer à la fois le 

syllabus du parcours (Annexe 9) ainsi qu’un programme de recherche qui repose sur (Annexe 

10) : 

• La consolidation des données existantes et d’une base d’information utile pour la prise 

de décision. Cela comprend aussi bien les éléments de la recherche appliquée, 

notamment dans les données biophysiques ainsi que dans les domaines des sciences 

sociales et économiques ; 

• La promotion d’une veille scientifique technique et politique, nationale ou 

internationale, et de prospective sur les grands enjeux liés à l’aménagement du 

territoire, l’écologie du paysage, les systèmes socio-économiques et les opportunités 

d’une croissance verte.  

• Le développement d’outils opérationnels issus de la recherche scientifique pour être 

mis à la disposition des décideurs locaux, régionaux et nationaux, dans une approche 

pluridisciplinaire et en intégrant les spécificités locales.  
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• Le renforcement à une prise de décision éclairée permettant des arbitrages en trouvant 

un équilibre entre l’urgence environnementale et l’impact socio-économique. Il faut 

reconnaître un certain décalage dans le temps entre le temps de la recherche et 

l’urgence de la décision. Cela implique une forme d’anticipation alimentée par une veille 

scientifique et de prospective. 

Le parcours est maintenant soutenu financièrement par l’Etat pour la prise en charge des cours 

(enseignement) et pourra ainsi être dispensé de manière permanente chaque année. Au cours 

de cette année, 8 étudiants de Master participent au parcours LLandDev. 

L’analyse économique des coûts de l’action et de l’inaction n’ont pas pu aboutir jusqu’à 

l’identification et la connaissance des détails des bonnes pratiques déjà utilisées par les paysans 

et qui méritent une attention particulière. De plus, les feux sont mieux maîtrisés au niveau des 

zones agricoles, alors que c’est loin d’être le cas dans les zones de pâturages où les 

questionnements sur le foncier, les options d’accès à la terre et les options d’accès à la 

ressource sont très complexes. Pour répondre à ces enjeux, plusieurs réunions de consultations 

régionales et nationales avec toutes les parties prenantes (ministères sectoriels, secteurs 

privés, milieu académique, société civile, partenaires techniques et financiers) ont été réalisées 

avec comme illustration des résultats de l’étude. De plus, avec la recrudescence des feux 

observés au cours de l’année 2019, un grand intérêt a été apporté jusqu’au sommet de l’Etat 

et qui a demandé au processus de développer une note politique et des lignes d’actions à 

adopter en conseil de gouvernement. Cette note retrace l’ensemble des priorités clés du pays 

en matière de gestion des feux et intègre à la fois la partie gouvernance intersectorielle, la 

prévention en amont des feux, la détection des feux, l’élimination des feux et la gestion post-

feux. Elle a été adoptée en conseil de gouvernement le 06 novembre 2019 (Annexes 11 et 12). 
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5. Conclusions et perspectives 

La dégradation des terres et la compréhension des processus de dégradation restent un grand 

défi environnemental à Madagascar, surtout dans la région Boeny où le feu en est une des 

principales causes. L’évaluation de l’impact des feux sur différents indicateurs dont le 

changement d’occupation des sols, le stock de carbone organique du sol et le système 

d’exploitation des ménages locaux, a révélé la complexité du processus. De plus, l’analyse 

économique des pertes occasionnées démontre l’intérêt crucial que les décideurs politiques 

doivent y porter. 

En effet, il s’est avéré que le feu est un facteur prépondérant dans le changement des 

occupations du sol de la région et une meilleure gestion des feux contribuerait à la gestion 

durable des forêts aux alentours. Une réduction des surfaces brûlées de 2% par an pendant 16 

ans permettrait de réduire la déforestation de presque 0,94% par an, soit 4/5 du dernier rythme 

de déforestation observé dans la Région entre 2010 et 2013 estimé par l’ONE (2015). De plus, 

la pratique du feu dans la région provoque une perte en carbone du sol estimé à environ 129 

millions MgCO2 eq par rapport à une situation modélisée de gestion des feux. En ce qui concerne 

les ménages ruraux, les analyses montrent que ceux qui sont plus tournés vers le marché font 

plus de feux que les systèmes voués à l’autoconsommation et les formes de sécurisations 

foncières jouent un rôle majeur dans l’occurrence des feux. En termes économique, réduire le 

feu induirait une augmentation du revenu des ménages de 126% après 16 ans. 

La prise de mesure pour la gestion du feu s’avère donc primordiale pour résoudre les problèmes 

de dégradation des terres dans la région Boeny mais aussi pour améliorer le niveau de vie des 

paysans. A l’issue de l’étude, des recommandations s’adressant à la problématique traitée ont 

été développées avec les parties prenantes et servies à la rédaction d’une note politique qui a 

été adoptée en conseil de gouvernement. Cette note souligne les priorités clés en matière de 

gestion des feux en proposant des lignes d’action sur (i) les questions de coordination 

intersectorielle pour la gestion des feux, (ii) la mise en place d’un système de suivi permanent 

pour détecter les feux,(iii) la prévention en amont des feux par le biais de pratiques innovantes 

de mises en valeur,(iv) le renforcement des capacités au niveau locale pour une lutte active 

contre le feu et (v) la gestion post-feux des forêts pour une restauration systématique des 
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paysages forestiers dégradés. Un cursus de formation a aussi été développé afin de continuer 

cet élan avec un programme de recherche de 5 ans dans le domaine. 

Cependant, compte tenu des impacts conséquents du feu sur la dégradation des sols, des 

investigations plus approfondies sur d’autres paramètres cruciaux doivent être menées, dont 

le suivi périodique des feux, l’analyse des pertes en terre et des pertes en nutriments principaux 

des sols. Des questionnements clés sur les bonnes pratiques déjà utilisées par les paysans 

méritent également une attention particulière ; leur implication sur le feu ainsi que leur 

contribution à l’atténuation ou à l’aggravation des processus de dégradation des terres. Enfin, 

il faut mener des analyses plus poussées sur la relation élevage et feu compte tenu de 

l’importance des feux dans les zones herbeuses, en envisageant la possibilité d’une approche 

agriculture-élevage. 
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Annexe 1 : Méthodologie détaillée 

Partie A1-1 : Présentation de la région Boeny 

Boeny est l’une des vingt-deux (22) régions de Madagascar. Elle se situe dans la partie Nord-

Ouest de l'île, entre S15°12’3.37’’ et S17°21’52.9’’ de latitude et E44°52’8.32’’ et E47°26’11.41’’ 

de longitude. Elle est frontalière de la Région de Sofia au Nord-Est, de Betsiboka au Sud et de 

Melaky à l’Ouest. La Région occupe une superficie totale de 30 315 km² soit environ 5% de celle 

du pays. 

 

Figure 27: Situation géographique de la Région Boeny 

 

La Région Boeny est subdivisée en six (06) Districts dont Mahajanga I comme Chef-lieu de 

Région, Mahajanga II au Nord, Soalala à l'extrême Sud-Ouest, Mitsinjo à l'Ouest, Marovoay au 

Sud et Ambato Boeni à l'Est. En 2015, 46 communes avec 502 fokontany forment cette Région. 

Les Districts d’Ambato Boeny et de Soalala sont les plus étendus en termes de superficie. En 

effet, ces deux districts occupent à eux seuls quasiment la moitié de la région (49,4%). Quatre 
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Districts sont desservis par la route nationale (RN4 – Vers Mahajanga ville) et RN6 (vers Diego 

partant de la ville d’Ambondromamy). 

 

Tableau 7 : Superficie des six districts de la Région Boeny 

District Superficie (en Ha) Proportion (%) 

Ambato Boeny 815 851 26,9 

Mahajanga I 5 818 0,2 

Mahajanga II 481 229 15,9 

Marovoay 568 579 18,8 

Mitsinjo 478 227 15,8 

Soalala 681 754 22,5 

Surface totale 3 031 458 100 

 

Le climat de la région est de type tropical sec caractérisé par une période chaude pendant sept 

mois, et une saison pluvieuse de cinq mois (octobre à avril). La pluviométrie totale moyenne 

varie de 1 000  à 1 500 mm par an. La température moyenne annuelle est de 27,64°C (26°C 

pendant la saison sèche et 28°C pendant la saison chaude et humide). Par ailleurs, la région est 

régulièrement visitée par les cyclones. 

La Région Boeny est drainée par un réseau hydrographique dense permettant la dynamisation 

des activités de transport (fluvial et maritime), des activités agricoles et de pêche ainsi que la 

production d’énergie. D’ailleurs, la Région est réputée par la présence du deuxième grenier à 

riz national avec l’aménagement de la grande plaine de Marovoay. Les principaux fleuves 

présents dans la zone sont : Betsiboka, Mahajamba et Mahavavy. La Région est aussi marquée 

par la présence du deuxième lac le plus étendu de l’île en superficie (Kinkony). 

La configuration topographique de la région se calque sur la disposition en bandes 

concentriques des unités géologiques qui développent de vastes étendues planes à moins de 

800 m d’altitude en moyenne. Par endroits, ces formes tabulaires sont accidentées par des 
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intrusions volcaniques et par des affleurements rocheux massifs donnant les principaux reliefs 

de la région constituée en majeure partie par des plaines qui longent les grands fleuves et la 

côte maritime. 

En matière de pédologie, la région contient 21 types de sols répartis dans 5 classes de sols 

différentes qui sont : classe des sols minéraux bruts, classe des sols peu évolués d’apport, classe 

des sols calcimagnésiques, classes des sols à sesquioxyde de fer, classe des sols hydromorphes 

(Annexe 4). 

- Les sols ferrugineux tropicaux sur tanety en bordure des bassins versants qui dominent 

sur une large bande allant de Soalala au sud Mitsinjo, centre d'Ambatoboeny jusqu'à 

l'est de Marovoay (~1 400 000 ha) ; 

- Les sols lithiques, sols minéraux bruts et peu évolués d’érosion sur les plateaux qui ne 

se prêtent guère à la mise en valeur (635 000 ha) 

- Les baiboho ou sols alluviaux, d’une superficie de 240 000 ha qui se trouvent sur les 

bourrelets de chaque berge des grands fleuves. Ce sont des terres cultivables situées 

dans les plaines de Marovoay, Mahajanga II, Mitsinjo, Ambatoboeny.   

- Les sols halomorphes et hydromorphes se rencontrent dans le bassin sédimentaire de 

Mahajanga, dans les zones de mangroves dans les deltas des grands fleuves et autours 

du lac Kinkony (204 000 ha) 

Boeny fait partie de l’écorégion de l’Ouest caractérisée par la présence de forêts tropicales 

denses sèches caducifoliées. Elle a une grande diversification écosystémique. Les formations 

végétales sont très variées grâce aux conditions biogéographiques du milieu : des mangroves, 

des forêts denses sèches, des forêts ombrophiles, des savanes arborées et arbustives, des 

formations marécageuses et des fibres végétales telles que les raphias et les satrana 

(Bismarckia nobilis). 

La région dispose de 3 PN (Tsingy de Namoroka, Ankarafantsika, Baie de Baly) et 3 NAP 

(Antrema, Complexe Mahavavy-Kinkony, Bombetoka-Belemboka).   
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Partie A1-2 : Gestion des feux à l’échelle régionale 

A1-2.1. Analyse de l’occupation des sols 

Afin de générer les cartes d’occupation du sol et les changements d’affectation des terres, des 

images Landsat ont été utilisées. Notamment, Landsat 5 pour l’occupation du sol en 2008 et 

Landsat 8 pour celles en 2014 et 2018. 

Les Region Of Interest (ROI) ou zones d’entrainement ont été obtenus à partir de deux étapes 

consécutives (Figure 28). La première étape consistait à identifier les classes d’occupation du 

sol à partir d’une grille Collect Earth de 4 km x 4 km avec 1882 points dans la Région Boeny. 

70% de ces points ont été ensuite utilisés comme zones d’entrainement pour une classification 

supervisée afin de générer une carte d’occupation du sol en 2018 validée avec 30% des points 

restants. La deuxième étape s’opérait par l’extraction des classes issues de la première avec 

une grille systématique de 1 km x 1 km (30 325 points au total dans la région), puis par 

l’observation des images historiques via le support Google Earth selon la période (2008, 2014 

et 2018).  

Six classes ont été retenues pour cette classification : Forêt, Plan d’eau, Savane, Sol nu, Terre 

cultivée et Zone bâtie. 

Les différentes bandes des images Landsat ont été empilées avec le Normalized Difference 

Vegetation Index (indice de végétation par différence normalisé) ou NDVI, dans le but d’obtenir 

une classification supervisée avec Google Earth Engine. 
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Figure 28 : Arbre méthodologique pour l’analyse de l’occupation des sols 

 

En effet, l’indice NDVI réduit les effets d’éclairement ou de pente sur la réflectance des couverts 

végétaux (Bonn, 1996 ; Lau, 1997) et permet de mieux séparer la végétation (forêts, cultures) 

des sols nus et des surfaces urbanisées. 
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L’algorithme Random Forest a été utilisé, ce dernier fait partie des méthodes de calcul 

statistique sur l’apprentissage automatique et l’utilisation d’arbres de décision pour générer 

une classification (Breiman 2001). Ce type d’algorithme est déjà largement utilisé en bio-

informatique (par exemple, Cutler et Stevens 2006) mais aussi en écologie (Prasad et al., 2006). 

Random Forest est également réputé pour sa très grande précision de classification (Cutler et 

al., 2007). Néanmoins, pour bien distinguer la classe agriculture des autres classes d’occupation 

du sol, deux classifications, en saison sèche et en saison humide, ont été faites. Les zones 

classées comme agriculture identifiées en saison humide ont été retenues dans cette même 

classe en saison sèche car la plupart des cultures ne sont pratiquées qu’en saison humide 

(culture pluviale, riziculture irriguée, etc.). Pour les autres classes, la classification en saison 

sèche a été retenue. 

A l’issue de cette méthode de classification, trois cartes d’occupation du sol en sont sorties. 

Celle en 2018 a été validée par des points relevés sur terrain. 

 

Tableau 8: Matrice de confusion pour l’occupation des sols 

  

Points de contrôle 

Total 

Erreur de 

commission 

(%) 

Précision (%) 
Agriculture Forêt Plan d'eau Savane Sol nu Zone bâtie 

C
la

ss
if

ic
at

io
n

 

Agriculture 70     2 4   76 7,89 92,11 

Forêt 5 50         55 9,09 90,91 

Plan d'eau     17       17 0,00 100,00 

Savane 19     77     96 19,79 80,21 

Sol nu 2     1 41   44 97,73 2,27 

Zone bâtie           26 26 0,00 100 

Total 96 50 17 80 45 26 314 0,00 100 

Erreur 

d'omission (%) 
27,08 0,00 0,00 3,75 8,89 0,00 281 314 89,4904459 

Précision globale de la classification (%) 89,49 
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La précision globale de la classification d’occupation des sols en 2018 est de 89,49%, ce qui 

signifie que le nombre de pixels bien classés est assez nombreux et la fiabilité de la classification 

est élevée. 

Ensuite, l’accord entre les prédictions et la référence a été évalué à partir de l’indice Kappa. 

Formule de l’indice Kappa (CONGALTON, 1991) 

�� =  � ∑ ���	�
� −  ∑ �� ∗ ��	�
�
�² − ∑ �� ∗ ��	�
�

 

Avec r : Nombre de lignes dans la matrice de confusion 

xii : Nombre d’observations sur la ligne i et la colonne i 

xi+ et x+i : Totaux marginaux de la ligne i et de la colonne i respectivement 

N : Nombre d’observations total 

Cette équation peut s’écrire de la manière simplifiée suivante : 

Formule simplifiée de l’indice Kappa (COHEN, 1960) 

�� =  �� − ��
1 − ��

 

Avec  Po : Pourcentage réel obtenu de la classification de la couverture forestière 

 Pc : Probabilité pour obtenir une classification correcte 

L’indice Kappa évalue à partir de la matrice de confusion l’accord entre les prédictions et la 

référence. Sa valeur varie de 0 à 1 et s’interprète comme suit :  

- Accord très faible de 0 à 0,20 ;  

- Accord faible de 0,21 à 0,40 ;  

- Accord modéré de 0,41 à 0,60 ; 

-  Accord important de 0,61 à 0,80  

- et accord presque parfait de 0,81 à 1  

(BLUM et al., 1995). 

L’indice kappa est égal à 86,7%, ce qui traduit une importante concordance des résultats. 
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A1-2.2. Analyse du carbone organique des sols 

Une estimation du taux de carbone organique des sols présent pour les différentes formes 

d’occupation du sol (agriculture, forêt, savane, sol nu) a été effectuée. Puis, le feu étant 

supposé comme étant une des principales mauvaises pratiques qui dégradent le sol dans la 

région, son impact sur le taux de carbone organique du sol a été évalué afin de vérifier cela. La 

méthodologie de suivi pour l’analyse des taux de carbone organique des sols s’est déroulée en 

trois étapes : 

- Collecte des échantillons de sols sur terrain 

- Analyse des échantillons en laboratoire 

- Traitements des données. 

 

A1-2.2.1 Collecte des échantillons de sol sur terrain 

a) Données à collecter 

Les données à récolter à partir des échantillons sont les suivantes : 

- La densité du sol 

- Le taux de COS 

- La teneur en N, P et K (analyse additive potentielle) 

- La granulométrie (analyse additive potentielle). 

 

b) Taille de l’échantillon 

Les prélèvements de sol ont été effectués sur les même 800 points considérés pour l’analyse 

du système d’exploitation (cf. Analyse des données d’enquête). Toutefois, il faut préciser que 

les échantillons ont été répartis équitablement suivant les classes de sol observées dans la 

région Boeny : sols minéraux bruts, sols peu évolués, sols hydromorphes, sols à sesquioxydes 

de fer avec la sous-classe des sols ferrugineux tropicaux (Annexe 4). Sur chaque site, des 

prélèvements de sol ont été effectués sur 4 placettes disposées selon la position paysagère ou 

toposéquence (bas fond, bas de pente, mi-versant, sommet). 4 échantillons ont été prélevés 

sur chaque placette dont : 
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- 2 échantillons pour déterminer la densité apparente du sol et le taux de carbone (1 

échantillon sur la profondeur de 0 à 10 cm et 1 échantillon sur la profondeur de 10 à 30 

cm) 

- 2 autres échantillons composites3 pour déterminer la composition granulométrique et 

les teneurs en NPK (1 échantillon sur la profondeur de 0 à 10 cm et 1 échantillon sur la 

profondeur de 10 à 30 cm). 

Toutefois, certains toposéquences n’ont pas pu être observés pour quelques sites 

d’échantillonnage, ainsi 794 placettes ont été retenues finalement au lieu de 800. Au total 3716 

échantillons de sol ont donc été prélevés pour l’analyse en laboratoire. 

 

Tableau 9 : Répartition des points d'échantillonnage par occupation du sol, type de sol et par 
toposéquence 

Occupation du sol Bas fond Bas versant Mi-versant Sommet Grand Total 

Agriculture 203 203 148 28 582 

Sol ferrugineux 15 162 142 28 347 

Sol hydromorphe 178 2   180 

Sol minéraux brut  1 6  7 

Sol peu évolué 10 38   48 

Forêt   10 10 20 

Sol ferrugineux   10 10 20 

Savane   41 106 147 

Sol ferrugineux   30 106 136 

Sol minéraux brut   11  11 

Sol nu    45 45 

Sol ferrugineux    45 45 

Grand Total 203 203 199 189 794 

 

c) Forme et disposition de la placette 

La placette est de forme carrée de 1 mètre de côté. Les échantillons, pour déterminer les 

données sur le carbone et la densité apparente, sont prélevés sur les 2 sommets (en rouge sur 

 
3 : Les échantillons composites sont constitués de plusieurs prises ponctuelles de sol, chacune 
ayant été préalablement homogénéisée et le mélange également homogénéisé. Ils sont donc 
représentatifs de la composition moyenne des échantillons dont ils sont issus et caractérisent 
la composition moyenne d’une zone (composite spatial ou moyen horizontal) ou d’un profil 
vertical (composite vertical ou moyen vertical), ce qui réduit le nombre d’analyses à réaliser et 
diminue la variabilité intrinsèque de chaque échantillon (Pellet, 1993) 
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la figure 29). Ensuite, un échantillon composite est effectué pour chaque profondeur à partir 

des 8 points noir sur la figure 29. Une partie de ce mélange (environ 200g) est alors utilisée 

pour l’analyse au laboratoire (Adapté de Soltner, 2011). 

 

 

 

 

 

Figure 29 : Forme de la placette 

 

A1-2.2.2 Méthode de prélèvement 

Les étapes suivantes ont été suivies pour le prélèvement des échantillons : 

1. Faire une fosse pédologique de 1 m x 1 m x 0,3 m 

2. Couper la végétation au-dessus du point de collecte nécessaire pour le cylindre 

3. Placer le cylindre creux sur le point de collecte du sol (figure 30). Ensuite, enfoncer le 

cylindre à l’aide d’un marteau en bois. Puis, débarrasser les terreaux à l’extérieur du 

cylindre par un couteau. Une pelle ou une truelle est ensuite utilisée, pour couper et 

soulever le sol prélevé. 

4. Le trou issu du premier prélèvement doit avoir une bonne surface avec des parois 

stables afin d’éviter que les sols de surface ne retombent dans le fond. L’échantillon 

doit alors être prélevé de préférence sur les parois, à une profondeur bien définie. 

5. Cette méthode d'échantillonnage est répétée jusqu’à ce que le prélèvement arrive à la 

profondeur finale (30 cm) de sol. 

6. Une fois prélevé, l'échantillon de sol est transféré dans un contenant (sachet en 

plastique) approprié. Ensuite, le contenant est codifié et conservé afin de pouvoir le 

transporter au laboratoire dans les meilleurs délais. 

Le préleveur a procédé de la façon la plus systématique possible afin de pouvoir reproduire les 

mêmes conditions d'échantillonnage d'un emplacement à l'autre. 
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Figure 30 : Procédés de collecte des échantillons de sol à l’aide du cylindre en inox dans les 10 
premiers cm du sol 

 

 

Figure 31 : Procédés de collecte des échantillons de sol à l’aide du cylindre en inox dans les 10 
-30 cm du sol 

 

A1-2.2.3 Analyse du carbone du sol par la méthode de perte au feu ou LOI (Loss On Ignition) 

a) Principe 

La méthode « Loss On Ignition » (LOI ou perte au feu) consiste à chauffer les échantillons du sol 

dans un four à moufle de 400°C pendant 6 h sous air ou sous atmosphère neutre. Elle est 

utilisée pour faire la détermination de la matière organique par incinération (perte au feu ou 

perte par calcination). La quantité de masse perdue correspond à la masse de matière 

organique du sol qui permettra par la suite de calculer la teneur en carbone (Nelson and 

Sommers 1996). 
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Les matériels utilisés pour l'analyse en laboratoire sont présentés dans l’annexe 7. 

 

b) Préparation de l’échantillon 

Pour cette méthode, l’échantillon de sol doit être séché dans le four à moufle à 60°C. Ensuite, 

broyé et tamisé à 2 mm. 

 

c) Dosage 

- Nettoyer les creusets avec de l’eau distillée et laisser sécher au dessiccateur  

- Prendre la masse du creuset vide. Ajouter 4 g de sol séché. Noter la masse finale. 

- Calciner le sol au four à moufle à 400 °C pendant 6 heures. 

- Laisser refroidir dans un dessiccateur et peser le creuset contenant les cendres. 

 

d) Calcul et expression des résultats 

Les résultats de l’échantillon sont calculés à partir de l’une ou l’autre des équations suivantes : 

�� � �
���� =  ����� �è�ℎ� !� "#é�ℎ�%&'""(%à 60°- (�)

0("1�� !� "#é�ℎ�%&'""(% à "#é&�&ℎ1�'!� (���) 

Equation 1: Formule de la densité apparente 

Avec : volume v = π × 22× ℎ 

- r : rayon du cylindre en cm 

- h : hauteur du cylindre en cm 

Source : Kauffman et Donato, 2012 

-34 536 7��
ℎ� 8 = %- � 5(%�1�12 !#'%&�2:�""�(��) � �� (�. ��<�) 

Equation 2: Formule du carbone organique du sol 

Avec : %C= Masse perdue (g)/1,724 

   Dont : Masse perdue = Masse du sol à 105°C (g) – Masse du sol à 400°C(g) 

  Le coefficient 1,724 est pris si le carbone représente 58 % de la matière 

organique 



 

XIII 
 

Source : Kauffman et Donato, 2012. 

A1-2.2.4 Traitement des données 

Une fois le taux de COS de chaque échantillon évalué, des tests statistiques ont permis de 

vérifier si : 

- Les stocks de carbone varient en fonction :  

o Des occupations du sol 

o De la toposéquence 

o Du type de sol 

- Le feu a des impacts sur le stock de carbone du sol 

Le test de Kruskal-Wallis (k>2, α = 0.05) a été utilisé pour tester si le taux de COS (variable 

quantitative) varie en fonction (i) des différentes formes d’occupation du sol, (ii) de la 

toposéquence et (iii) du type de sol (variables qualitatives). La différence entre les taux de COS 

observés pour les différentes modalités de chaque variable est significative si la p-value 

observée est inférieure au seuil de significativité α. 

Quant à l’impact du feu sur le taux de COS, un test de corrélation de Spearman (α=0,05) est 

utilisé. En effet, ce test permet de mesurer le degré de dépendance entre deux variables 

quantitatives X et Y dont la fréquence des feux et les taux de carbone organique du sol. Il est 

utilisé lorsque les données ne suivent pas la loi normale. 

 

A1-2.2.5 Calcul du stock de COS total de la région 

A partir des résultats des analyses précédentes, une estimation du stock total de carbone pour 

la région Boeny a été réalisée en prenant en considération chaque classe d’occupation du sol 

avec leurs valeurs de COS et leurs superficies respectives. L’erreur sur cette estimation est 

calculée à partir du coefficient de variation du carbone en fonction des occupations du sol 

(moyenne des coefficients de variation de chaque occupation du sol). 

 

A1-2.3. Rôle des feux à dans la région 

A1-2.3.1 Détection des feux et impact sur les occupations du sol 

La télédétection satellitaire permet d’observer les évènements feux dans son espace à l’échelle 

régionale et à l’échelle globale, comme à l’échelle pluriannuelle. En générale, cette approche 



 

XIV 
 

peut être regroupée en deux : les feux actifs (Active Fire mapping) et les surfaces brûlées 

(Burned Area mapping). La cartographie des surfaces brûlées a été privilégiée puisque ce sont 

les surfaces brûlées qui témoignent le plus les impacts des feux. Les images multispectrales de 

haute résolution (30 m) LANDSAT 8 datant de 2013 à 2018 ont été utilisées pour avoir un 

meilleur rendu de la situation des feux dans la région. 

Les indices spectraux ont été communément utilisés pour mieux discriminer les surfaces 

brûlées des images satellitaires. Bastarrika et al. (2011) préconisent la combinaison de deux ou 

plusieurs indices spectraux. Dans cette optique, deux indices spectraux ont été utilisés : NBR 

ou Normalized Burn Ratio (Key et Benson, 2006) et BAI ou Burned Area Index (Martin, 1998). 

NBR est l’indice spectral le plus utilisé dans les études de feux. Cet indice met en exergue les 

effets des feux sur la végétation et est plus performant dans les zones boisées. BAI, quant à 

elle, met en exergue les dépôts de cendre après les évènements feux et est plus performant 

dans les savanes. Par conséquent, les surfaces brûlées ont été constituées par les pixels qui ont 

été considérés comme « brûlés » par ces deux indices spectraux. La désignation d’un pixel 

comme « brûlé » se fait par le biais de valeurs seuils. Théoriquement, un pixel est « brûlé » s’il 

a une valeur faible de NBR faible et une valeur haute de BAI. Dans notre cas, les valeurs seuils 

des deux indices spectraux ont été obtenues après une visualisation en composition colorée 

RGB 5-4-3 (le Proche Infrarouge pour le Rouge, le Rouge pour le Vert et le Vert pour le Bleu) 

des surfaces brûlées (prennent une couleur noirâtre) dans les images Landsat. Dès lors, les 

surfaces brûlées ont une valeur de NBR inférieure à 0 et une valeur de BAI supérieure à 70. 

La plateforme Google Earth Engine (GEE) a été mobilisée pour le calcul des indices et le 

traitement des scènes LANDSAT dans le temps et dans l’espace. Pour chaque année, des cartes 

de surfaces brûlées mensuelles ont été établies à partir de cette plateforme. Pour les analyses 

intra-annuelles, les cartes mensuelles ont été assemblées : celles du mois de mars, avril et mai 

pour les feux précoces, celles du mois de juin, juillet et août pour les feux de printanisation et 

celles du mois de septembre, octobre et novembre pour les feux tardifs. Les informations sur 

les surfaces qui ont été brûlées plusieurs fois en une année ont été obtenues après assemblage 

de ces trois modalités temporelles de feux. Pour les analyses interannuelles, toutes les cartes 

mensuelles d’une même année ont été assemblées pour avoir des cartes annuelles. Ces 

dernières ont été ensuite assemblées à leur tour pour avoir la fréquence de passage des feux 

dans la région BOENY pendant la période 2013 - 2018. 
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Sur base de ces traitements, toute une base de données mensuelles a été obtenue avec une 

identification des passages saisonniers des feux et de leurs localisations dans le temps et dans 

l’espace. Les feux se déroulent généralement dans des zones enclavées qui rendent difficile la 

validation des surfaces brûlées par des relevées GPS. Par conséquent, la validation s’est faite 

par la comparaison de la fréquence de passage des feux pendant les six années avec les 

résultats de l’utilisation des feux sur les parcelles agricoles obtenues lors des enquêtes sur 

terrain. 

 

Figure 32 : Arbre méthodologique pour la détection des feux (surfaces brulées et fréquence 
de feux) 
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La période d’observation est relativement courte pour pouvoir sortir une tendance sur les 

surfaces brûlées dans la région.  

Concernant la validation des cartes de feux, sur les 540 réponses des ménages enquêtées (sans 

celles qui n’ont pas répondues à la question), 429 (231 sur la présence de feux dans leurs 

parcelles agricoles et 198 sur l’absence) ont été en accord avec la fréquence de passage des 

feux obtenu après traitement. Ce qui donne une précision globale assez élevée de l’ordre de 

79,44 %. Cela montre que les cartes reflètent ce qui se passe sur le terrain. 

 

Tableau 10 : Matrice de confusion pour la carte des feux en 2018 

Présence ou absence de feux sur la parcelle 

  Carte 

Enquêtes 

  Oui Non Total 

Oui 231 70 301 

Non 41 198 239 

Total 272 268 540 

 

A1-2.3.2 Impact sur le COS de la région 

L’impact du feu sur le taux de COS agricoles a été obtenu en rapportant les valeurs de COS 

résultant des analyses de sol à la surface totale brûlée des parcelles agricoles au niveau de la 

région. Puis la perte occasionnée est considérée comme la différence entre le stock s’il n’y avait 

aucun feu (tout est fréquence 0) et le stock réel calculé avec les situations de feux actuelles. 

L’équivalent CO2 est obtenu en multipliant la valeur par 3,67 (44/12). 

 

A1-2.4. Modélisation d’un scénario de réduction des feux 

A1-2.4.1 Concernant l’impact sur les occupations des sols 

Le scénario d’évolution des occupations des sols si le feu est réduit a été obtenu grâce à la 

modélisation spatiale. A travers cette approche, la prédiction de l’évolution de la couverture 

des sols a été obtenue en utilisant des facteurs clés qui pourraient influencer ce changement. 

Pour cela, l’outil LCM ou Land Change Modeler a servi de base pour la quantification de cette 

évolution pour les dates respectives de 2025, 2030 et 2035 en prenant comme bases les dates 

de 2008, 2014 et 2018. Le choix de ces dates s’est porté sur la disponibilité des images 
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satellitaires avec un accent sur les images dépourvues de couches de nuages mais aussi et 

surtout pour pouvoir couvrir plus de dix ans de différence qui est un critère jugé plus que 

satisfaisants pour entamer une projection sur la même durée. 

Cet outil, intégré dans un Système d’Informations Géographiques SIG, met en œuvre des 

méthodes et techniques classiques pour ce type de modélisation (chaînes de Markov, analyse 

statistique et réseau de neurones, automates cellulaires et allocation multi-objectifs) (Shahidul 

& Ahmed, 2011). Le principe général de LCM est d’utiliser l’observation des changements de 

types d’utilisation du sol passés, appelés transitions d’un état à un autre, pour construire un 

modèle de répartition de l’utilisation du sol dans le futur sur le territoire, en fonction de 

facteurs déterminés (physiques, géographiques, etc.). 

Le modèle étant basé sur une simulation, les images de bases (que sont 2008 et 2014 dans ce 

cas) servent à expliquer l’évolution de l’occupation du sol dans la dernière date disponible pour 

ainsi contribuer à une prédiction sur des dates ultérieures. Les images de bases construisent 

ainsi dans un premier temps une date simulée, que nous appellerons 2018 simulée, qui elle 

sera validée par l’image réelle de cette même date. 

Pour arriver à terme des prédictions de changement, le modèle comprend trois éléments : 

• un modèle temporel fondé sur des chaînes de Markov qui pilote la probabilité générale 

de changement de l’utilisation du sol. Ce modèle est tiré de l’observation du rythme des 

changements passés. 

• un modèle spatial d’allocation de probabilité de transition fondé sur un calcul 

statistique de type réseau de neurones (Perceptron multicouche), à partir de variables 

bien corrélées à l’utilisation du sol. Ce modèle produit une série de cartes indiquant les 

endroits où la probabilité d’un changement d’utilisation du sol est la plus forte. 

• un algorithme d’allocation multi-objectif stochastique qui pilote la simulation, en 

calculant les changements d’utilisation du sol à chaque pas de temps, à partir des 

différentes probabilités qu’un changement se produise. Il alloue les nouvelles 

utilisations du sol en fonction des probabilités respectives et du rythme global de 

changement de chacune des transitions. 
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Le modèle repose également sur l’intégration des facteurs et/ou de contraintes explicatives qui 

favorisent ou non la transition d’un type d’occupation du sol à un autre (Schulz et al., 2011). 

• les facteurs sont d’ordre statiques ou dynamiques selon le cas, et leurs précisions sont 

évaluées à travers un indice probabilistique appelé indice de Cramer pouvant aller de 0 

à 1. Plus celui-ci est proche de 1 plus le facteur favorise la transition du type 

d’occupation à un autre.  

• les contraintes quant à elle reposent également sur des couches qui peuvent servir de 

masque au modèle, comme quoi certaines localités ne seront affectées de changement 

grâce aux contraintes qui peuvent y subsister. Il peut ici s’agir des aires protégées ou 

des zones bâties qui sont généralement des zones ne pouvant pas faire l’objet de 

changement dans le temps. 

 

 

Figure 33 : Arbre méthodologique pour la modélisation spatiale des actions et inactions 

 

La modélisation des changements d’occupations du sol de la région allant de 2025 à 2035 a été 

évaluée à travers les matrices de probabilité de transition qui y ont été affectées à un modèle 

LCM grâce aux cartes de base de 2008 et de 2014. Après intégration des facteurs et des 

contraintes, le modèle s’est avéré validé à 80% avec un indice Cramer de 0,83 (tableau 11). Le 



 

XIX 
 

facteur répartition des surfaces brulées a été le plus explicatif d’entre tous les facteurs, suivi 

par le facteur transition de Forêt vers savane. 

 

Tableau 11 : Pondération des paramètres pour la modélisation spatiale 

 Types Noms  Indice de Cramer 

Facteurs 

Dynamiques 

Distance par rapport aux routes 0,4 

Distance par rapport aux cours d'eau 0,35 

Transition de Forêt vers Terre cultivée 0,16 

Transition de Terre cultivée vers Forêt 0,66 

Transition de Forêt vers Savane 0,78 

Répartition des surfaces brûlées en 2018 0,8 

Statiques 

Pente 0,44 

Élévation 0,16 

Echange entre toutes les OS 0,52 

Contraintes*   

Aires protégées - 

Infrastructure - 

* ne possède pas de valeur probabilistique, limité uniquement à 0 

Sur le modèle, le facteur « répartition des surfaces brûlées » a été modifié et a été 

délibérément diminué de 12% (soit 2% par an jusqu’en 2025). Cette diminution repose sur le 

cas d’un scénario d’action qui propose des actions gouvernementales de lutte contre les feux 

jusqu’en 2025, et permet de déduire les principales résultantes d’une diminution des feux en 

termes d’évolution de l’occupation du sol. Cette modification a permis de réaliser les cartes de 

2025, 2030 et 2035. 
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A1-2.4.2 Estimation du bénéfice de l’action lié au stockage du carbone des sols 

a) Estimation du coût de l’inaction lié au stockage du carbone des sols 

Le coût de l’inaction sur la dégradation des sols renvoie aux gains maximaux possibles de 

l’action. Dans cette partie de l’étude, le coût de l’inaction sur l’appauvrissement des sols en 

carbone est mesuré en termes des valeurs de carbone des sols perdus, c’est-à dire la différence 

entre le stock de carbone d’une situation d’action et d’inaction ou de Business as Usual (BAU). 

• Stock de carbone suivant le scénario de BAU 

Le stock de carbone du scénario de BAU a été obtenu en rapportant les stocks moyens de 

carbone des deux occupations du sol à leurs surfaces respectives suivant les tendances du passé 

(la tendance du changement des occupations du sol reste inchangée). Compte tenu des 

résultats de l’impact du feu sur le carbone du sol, le stock moyen de carbone des surfaces 

agricoles varie en fonction des feux soit 140,8 MgC/ha pour les surfaces non-brûlées et 71,65 

MgC/ha pour les zones brûlées. La proportion des surfaces brûlées et non-brûlées par rapport 

à la surface totale de la région sera maintenue pour le scénario de BAU. 

• Stock de carbone suivant le scénario d’action 

Quant au scénario d’action, le scénario d’évolution du COS est basé sur une hypothèse de 

réduction des surfaces brûlées de 2% par an jusqu’en 2035 qui a abouti aux résultats de 

changement d’occupation du sol précédent (résultat de la modélisation). Cette réduction des 

surfaces serait le résultat d’une prise de mesure au niveau des points de feux de la région. Par 

la suite, le stock moyen sera multiplié aux nouvelles surfaces obtenues. Les étapes suivies sont : 

1.  La superficie totale des surfaces brûlées (avec les fréquences de feu 1, 2, 3, 4, 5, 6) sera 

diminuée (aléatoirement au niveau des différentes fréquences) de 2% par an, soit de 

12% jusqu’en 2025, 22% jusqu’en 2030 et 32% jusqu’en 2035. 

2. La surface enlevée sera rajoutée aux surfaces non brûlées (fréquence 0) puisque si la 

surface brûlée diminue, la surface non brûlée augmente. 

3. Le produit des stocks moyens avec les surfaces calculées précédemment donnera donc 

le stock de COS pour les différentes dates. 

La différence entre le stock issu de l’action et celui du BAU équivaut à la perte occasionnée par 

la pratique du feu et une fois calculée en valeur monétaire donnera le coût de l’inaction. 

L’équivalent CO2 est obtenu en multipliant la valeur du COS par 3,67 (44/12). 
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b) Estimation du coût de l’action 

Le coût de l’action correspond à la valeur de l’investissement nécessaire pour mettre en œuvre 

le scénario d’action. L’exemple de coût pris ici est celui de 308 € pour 1 ha selon le Projet de 

protection et réhabilitation des sols (Prosol GIZ) pour « une agriculture de conservation 

antiérosive » (EcoConsult et GOPA, 2018). 

 

c) Bénéfice de l’action et retour d’investissement 

Le bénéfice de l'action est la différence entre le coût de l'inaction et le coût de l'action. Lorsque 

cette différence est positive, alors agir est justifié en termes économiques. Les chiffres sur les 

retours sur investissement sont calculés comme le coût de l'inaction sur le coût de l'action. 

 

Partie A1-3. Gestion des feux à l’échelle de l’exploitation agricole 

A1-3.1. Analyse du système d’exploitation agricole 

A1-3.1.1 Choix des ménages enquêtés 

La phase d’enquêtes reposait sur un travail préalable d’échantillonnage ayant pour but 

d’obtenir des données représentatives et aléatoires pour effectuer un traitement de données 

robuste. Le nombre de ménages par district à interroger était connu à l’avance et permettait 

d’obtenir un échantillon de ménages enquêtés aléatoire et représentatif. 

Un échantillon représentatif a été défini pour la réalisation d'enquêtes sur des parcelles 

représentatives de la région de Boeny. Il s’agit d’un échantillonnage stratifié, se basant sur (i) 

le nombre de ménages par District à partir des données du Schéma Régional de l’Aménagement 

du Territoire (SRAT, 2016) ; ensuite sur (ii) la représentativité par rapport à la carte de la 

dynamique de la productivité des terres. 

 

a) Nombre d’échantillons suivant le nombre de ménage par district 

L’échantillon a été estimé avec un niveau de confiance de 95% et une marge d'erreur de 5%. 

La taille initiale estimée était de 399 points, en tenant compte de la population totale et du 

nombre de ménages. 
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Tableau 12 : Estimation de l'échantillon représentatif 

District Taille du 
ménage 
moyen / 
District 

(nombre/toit) 

Population 
totale / 
District 

Nombre de 
ménage / 

District 

Coefficient 
(/District) 

Pondération 
(/District) 

Ambato 
Boeny 

6,73 254895 37889,80 0,2103 83 

Majunga II 5,67 96160 16969,41 0,0942 37 
Marovoay 6,27 238471 38053,88 0,2112 84 
Mitsinjo 7,75 89672 11570,58 0,0642 25 
Soalala 4,85 84104 20681,31 0,11 45 

Mahajanga I 4,07 223484 54955,08 0,3051 121 
Total 5,42 986786 180120,07 1 399 

 

Néanmoins, une marge de 100% a été établie afin de pallier le manque de données donc la 

taille finale de l’échantillon était estimée à 800 points au total avec les ménages enquêtés et 

les prélèvements de sol. 

 

b) Carte de la dynamique de la productivité des terres (Land Producticity Dynamics) 

La dynamique de la productivité des terres décrit la trajectoire de l’évolution de la productivité 

dans le temps (SIMS, et al., 2017). La tendance est déterminée en calculant la cote « Z » qui 

correspond au nombre d'écarts types séparant un résultat de la moyenne (Aguert et Capel, 2018) 

dont la formule est : 

Cote Z = (X- μ)/σ 

Avec : X : observation 

μ : moyenne du groupe 

σ : écart-type du groupe 

La dynamique de la productivité des terres dans la région Boeny a été étudiée à partir de la 

tendance annuelle du NDVI sur une période de 30 ans (1989 à 2018) et de 5 ans (2014 à 2018). 

C’est-à-dire que pour chaque pixel, la tendance de variation du NDVI a été évaluée à partir de 

la dernière observation par rapport à la moyenne et l’écart-type sur 30 ans et les 5 dernières 
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années. Les NDVI en question ont été obtenus à partir des collections d’images Landsat de 

Google Earth Engine sur la période déterminée. Il est à noter que seules les images disponibles 

avec peu de nuages dans la zone ont été utilisées. 

 

 

Figure 34 : Arbre méthodologique pour la dynamique de la productivité des terres 

Concernant l’interprétation de Z, sur la période de 30 ans pour un seuil de signification P 

inférieur ou égal à 0,10 (niveau de confiance à 90%) : score Z <-1,65 désigne une dégradation 

potentielle, indiquée par une tendance à la baisse significative ; score Z > 1,65 indique une 
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amélioration potentielle, montrée par une tendance à la hausse significative et -1,65<score Z 

<1,65 signifie qu’il n’y a pas de changement significatif. 

Puis sur une période à court terme de 5 ans (2014 à 2018), le score Z est calculé et interprété 

de la même manière seulement là où il n’y a pas de changement significatif (c’est-à-dire pour -

1,65 <Z< 1,65 sur 30 ans). Le Module « Raster calculator » de ArcGis a ensuite été utilisé pour 

compiler le tout, d’où les 5 classes obtenues pour la dynamique de la productivité des terres : 

• Dégradation potentielle, indiquée par une tendance à la baisse (Déclin de la 

productivité), 

• Recul modéré de la productivité (Premiers signes de déclin), 

• Stressé (Stable, subissant des perturbations), 

• Stable avec une légère hausse (Stable, ne subissant pas de perturbations), 

• Amélioration potentielle, indiquée par une tendance à la hausse significative 

(Accroissement de la productivité). 

 

Tableau 13 : Classe de dynamique de productivité des terres suivant les valeurs du score Z 

Valeur de Z sur 30 ans Valeur de Z sur 5 ans Classes 

Z <-1,65  Déclin de la productivité 

 

-1,65 <Z< 1,65 

Z <-1,65 Premiers signes de déclin 

-1,65 <Z< 1,65 Stable, subissant des 

perturbations 

Z > 1,65 Stable, ne subissant pas de 

perturbations 

Z > 1,65  Accroissement de la 

productivité 

Source : Aguert et Capel, 2018 

La dynamique de la productivité des terres en 30 ans dans la zone se traduit par le graphique 

ci-dessous, en termes de surface. 
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Figure 35: Proportion des surfaces par type de productivité des terres dans la région Boeny 
(2018) 

La proportion des terres avec une productivité stable mais subissant des perturbations est assez 

élevée, elle représente 85,2% de la surface de la région (soit 2 582 892 ha). Ces terres sont en 

majorité représentées par les savanes ou zones herbeuses qui sont sujettes à des feux dans 

cette région. Les forêts et les zones de cultures sont en proie à la baisse de productivité, par 

l’effet des activités anthropiques déjà mentionnées auparavant.  

Cette carte de dynamique de la productivité des terres a également servi à la répartition des 

points d’enquêtes et de collectes de sol pour la représentativité de la région. Les 800 points 

ont alors été répartis de façon aléatoire dans les 6 Districts avec 160 points pour chaque classe 

de dynamique de la productivité des terres (160 points x 5 classes de LPD = 800 points). 

 

c) Confrontation des données recueillies 

Après confrontation, l’échantillon des ménages enquêtés a été comparé au plan 

d’échantillonnage réalisé en amont de la mission de terrain, afin de vérifier si les enquêtes 

effectuées respectaient le plan préétabli, pour une représentativité et une analyse des données 

robustes. 
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Tableau 14 : Analyse de l’échantillonnage 

DISTRICT PONDERATION PRECONISEE 

(/DISTRICT) 

NOMBRE D’OBSERVATIONS 

– ENQUETES REALISEES 

(/DISTRICT) 

AMBATO BOENY 83 198 

MAHAJANGA II 37 90 

MAROVOAY 84 145 

MITSINJO 25 73 

SOALALA 45 41 

MAHAJANGA I 121 34 

TOTAL 399 581 

 

La représentativité par district a bien été respectée pour l’ensemble des districts, excepté pour 

Soalala et Mahajanga I (respectivement, 41 au lieu de 45 et 34 au lieu des 121 enquêtes 

recommandées en raison d’absence de propriétaires des parcelles). En raison du nombre 

d’enquêtes réalisées (581) nettement supérieur au plan d’échantillonnage préconisé (399), cela 

n’impactera en aucun cas la fiabilité et la robustesse des estimations. 

Après les travaux de terrain, 794 observations soit : 581 ménages (enquêtés et prélèvements 

de sols) et 213 prélèvements de sols sur les autres occupations, ont été retenues dans les 

données pour les différentes analyses. 
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Figure 36: Carte de dynamique de productivité des terres 1989-2018 
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A1-3.1.2 Analyse des données d’enquêtes 

Les enquêtes de terrain menées auprès des ménages de la région Boeny, permettent de décrire 

et comprendre les itinéraires techniques, les systèmes d’exploitation de manière générale et 

les pratiques agricoles, particulièrement l’utilisation du feu.  

A l’issue des travaux d’enquête, les coûts et bénéfices de production à l’hectare du ménage 

(agriculture et élevage) sur les années 2017 et 2018 ont pu être estimés. Pour cela, 886 

paramètres au total ont été analysés et les excédents bruts d’exploitation (EBE) en sont 

ressortis (figure 37). En règle générale, l’EBE est un indicateur évalué sur une année permettant 

de déterminer les revenus que chaque ménage tire régulièrement de son cycle d’exploitation 

(les bénéfices bruts). 

EBE = Chiffres d’Affaires – Charges/Coûts 

Figure 37 : Illustration de l'EBE 

 



 

XXIX 
 

A1-3.2. Rôles des feux dans l’exploitation agricole 

A1-3.2.1 Influence sur le système d’exploitation 

L’impact du feu sur le système d’exploitation des ménages a été évalué pour les formes de 

sécurisation foncière et l’excédent brut d’exploitation. 

La connaissance de l’EBE permet d’établir des références de l’évolution de l’exploitation. Ainsi, 

l’évaluation de l’EBE avec et sans gestion du feu permettra de rendre compte des pertes 

occasionnées par la pratique du feu. 

A1-3.2.2 Influence sur le taux de COS 

L’impact du feu sur le taux de COS a été obtenu via un test de corrélation de Spearman (α=0,05). 

En effet, ce test permet de mesurer le degré de dépendance entre deux variables quantitatives 

X et Y dont la fréquence des feux et les taux de carbone organique du sol pour les parcelles 

agricoles. Il est utilisé lorsque les données ne suivent pas la loi normale. 

 

A1-3.3. Modélisation des scenarii de réduction des feux sur le revenu des ménages 

La modélisation des scenarii de réduction des feux permet de déduire les bénéfices issus d’un 

contrôle des feux. Deux scenarii seront produits : 

- Le premier est le scénario de « Business As Usual » (BAU) qui représente une situation 

où aucune mesure n’est prise contre le feu. Les tendances futures de dégradation des 

terres devraient se poursuivre selon des schémas similaires à ceux obtenus, c’est-à dire 

que l’impact du feu sur l’EBE des ménages suivra donc la même tendance que celui des 

résultats d’enquête. 

- Le second est le scénario de l’action qui présente l’évolution de l’EBE si des mesures de 

contrôle des feux sont adoptées. 

 

A1-3.3.1 Estimation du coût de l’inaction lié à la baisse de l’EBE 

Le coût de l’inaction sur la dégradation des sols renvoie aux gains maximaux possibles de 

l’action. Dans cette partie de l’étude, le coût de l’inaction sur la baisse de l’EBE est la différence 

entre l’EBE des ménages dans une situation d’action et d’inaction ou de Business as Usual 

(BAU). 
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• EBE suivant le scénario de BAU 

L’EBE pour les années 2025, 2030 et 2035 est obtenu par le produit des EBE moyens par 

fréquence de feu par leurs surfaces modélisées respectives si aucun changement de pratique 

n’est entrepris. 

Les valeurs sont ensuite corrigées avec un taux d’actualisation de 10%4 car il faut ramener la 

valeur future à sa valeur actuelle. 

• V0=Vn/(1+i)n 

Dont : 

- Vn : valeur de l’EBE à l’année n,  

- V0: valeur actuelle, 

-  i : taux d’intérêts annuel et 

-  n : nombre d’année 

• EBE suivant le scénario d’action 

Pour obtenir l’évolution des EBE si le feu est réduit : 

- La surface des zones brûlées (zones ayant subi 1 à 6 passages de feu durant ces 

dernières années) a été réduite de 2% par an soit des réductions de 12% en 2025, 22% 

en 2030 et 32% en 2035. 

- Puis la surface enlevée a été ajoutée aux zones non brûlées.  

- Ensuite, puisque l’EBE moyen en fonction des occurrences de feu a déjà été obtenu, les 

moyennes sont multipliées aux nouvelles surfaces (brûlées et non brûlées) calculées. 

EBE total = (EBE 0 x Surface0) + (EBE sb x surface sb) 
0 : zones non brûlées 

sb : zone brûlée 

Les valeurs sont également actualisées. 

La différence entre l’EBE issu de l’action et celui du BAU équivaut à la perte occasionnée par la 

pratique du feu si aucune action n’est entreprise ou le coût de l’inaction. 

 
4 Ce taux a été basé sur le taux d’actualisation des institutions financières et monétaires internationales et 
nationales qui est de 10-15% pour l’évaluation des projets 
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A1-3.3.2 Estimation du coût de l’action 

Le coût de l’action correspond à la valeur de l’investissement nécessaire pour mettre en œuvre 

le scénario d’action. L’exemple de coût pris ici est celui de 308 € pour 1 ha selon le Projet de 

protection et réhabilitation des sols (Prosol GIZ) pour « une agriculture de conservation 

antiérosive » (EcoConsult et GOPA, 2018). 

 

A1-3.3.3 Bénéfice de l’action et retour d’investissement 

Le bénéfice de l'action est la différence entre le coût de l'inaction et le coût de l'action. Lorsque 

cette différence est positive, alors agir est justifié en termes économiques. Les chiffres sur les 

retours sur investissement sont calculés comme le coût de l'inaction sur le coût de l'action. 
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Annexe 2 : Carte de répartition des points d’échantillonnage 
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Annexe 3 : Carte d’occupation du sol 2008 et 2014 
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Annexe 4 : Différentes classes de sol selon la CPCS (1967) 

1. Classe des sol minéraux bruts 

Les sols minéraux bruts sont des sols dont leur altération chimique et biologique est nulle ou 

quasi nulle. On distingue trois types de sols dans cette classe qui font partie de la sous classe 

des sols minéraux bruts non climatique d’érosion. Ce sont : les sols bruns gris sur calcaire, les 

sols beiges sur grès plus ou moins ruiniforme et les sables dunes. Ces sols ont un profil de type 

(A) C, (A) R, ou R. Ils s’observent sur des roches ou des formations superficielles qui n’ont pas 

encore subi ou qui ne peuvent subir d’évolution pédologique. Ils sont surtout répartis dans les 

communes de Boanamary, Ambalakida, Ankirihitra et Sitampiky. La mise en valeur agricole ou 

forestière de ces sols est limitée par la présence d’un obstacle rédhibitoire à tout 

approfondissement situé à très faible profondeur (moins de 10 cm). L’agriculture y est donc 

peu favorable. 

2. Classes des sols peu évolués 

Les sols cette classe sont définis comme des sols dans lesquels l’altération physique du 

matériau peut être déjà grande, allant jusqu'à la fragmentation en éléments fins. La matière 

organique peut exister en quantités élevées. Ce sont des sols jeunes au profil de type AC. On 

distingue cinq types de sols appartenant aux sous classes des sols peu évolués non climatique 

et d’apport alluvial. Ce sont : les alluvions limono argileuses micacées de bourrelets dont l’argile 

varie entre 25% à 40%, le limon entre 25% à 60 %, l’ensemble des éléments fins, argile + limon 

atteint 55% à 90% ; les alluvions limono sableuses micacées de bourrelets dont l’argile est 

comprise entre 15 et 25 %, les éléments fins (limon + argile) atteignent 50 % au minimum ; les 

alluvions sableuses où l’argile n’atteint pas 15 %, les éléments fins sont inférieurs à 50 %, peu 

ou pas de sable grossier ; les alluvions limono argileuses non micacées et les alluvions argilo – 

calcaires. Ces types de sols sont développés dans des matériaux déposés récemment, les 

alluvions fluviatiles ou lacustres, mis en place par transport, puis sédimentation en milieu 

aqueux. Ces alluvions peuvent être relativement homogènes ou présenter une grande 

hétérogénéité minéralogique et granulométrique qui reflète la diversité des matériaux 

géologiques et pédologiques situés en amont du bassin versant. Ils se répartissent dans les 

positions basses dans les paysages, celles des vallées où ils constituent les lits mineur et majeur 

des rivières notamment le long du fleuve de Betsiboka mais aussi dans la commune d’Ambato 
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marimay, d’Anjijia et la partie sud-ouest de Mahajamba Usine. Différentes sortes de cultures 

sont pratiquées dans ces zones (fruitières, maraichères, vivrières) (Randriamboavonjy, 1996). 

En effet, les sols alluviaux sont généralement fertiles et facile à cultiver : ils sont plats, de texture 

légère, riches en limons et bien alimentés en eau. 

3. Classe des sols calcimagnésiques 

Les sols calcimagnésiques se forment sur des roches calcaires libérant des quantités suffisantes 

de calcaire actif. Le calcaire actif a quatre effets principaux sur les sols : il stimule fortement 

l'activité des lombrics, des bactéries et des autres composantes de la pédofaune ou de la 

pédoflore ; il provoque un blocage précoce de l'humification avec la formation de mull 

carbonaté ; le complexe argilo humique est très fortement floculé, ce qui donne aux sols une 

structure grumeleuse très caractéristique ; le fer est retenu dans les horizons supérieurs qui 

apparaissent très colorés. Un seul type de sol a été distingué dans cette classe qui fait partie 

des sous classes des sols carbonatés : les sols bruns calcaires. Ce type de sol est plutôt localisée 

sur les plateaux calcaires de la commune de Katsepy et dans la partie sud-ouest de Betsako et 

sud-est de Mariarano. 

4. Classe des sols à sesquioxydes de fer 

Sept types de sol ont été identifiés dans la sous classe des sols ferrugineux tropicaux. Ces types 

de sols dominent le plus la zone d’étude. Il y a seulement individualisation du fer mais non de 

l'alumine dans ces sols, les éléments de la roche-mère sont moins altérés, le sol moins épais et 

moins argileux, la structure est meilleure en général. Ces sols se forment dans les régions 

intertropicales ayant une saison sèche de 4 à 5 mois et une saison des pluies avec des 

précipitations annuelles de 400 à 1 400 mm et sur des roches plus ou moins acides (Baize et 

Girard, 2008). Ces critères correspondent au climat et au géologie de la région Ouest de 

Madagascar. Les sols ferrugineux ont des caractéristiques agronomiques très variables et 

souvent hétérogènes. Certains types de sols sont utilisés pour l’agriculture et d’autres pour le 

pâturage. Ces sols font partie des sous classes de sols ferrugineux peu lessivés et lessivés : - les 

sols bruns rouges sur basalte : qui se répartissent dans la partie centrale de la région d’étude 

notamment dans la partie nord d’Ankazomborona, dans la commune d’Antanimasaka, 

d’Ankaraobato, d’Ambarimaninga, dans la partie sud de la commune de Bekibay et Antseza. 
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- Les sols rouges sur grès : se trouvent en petite quantité dans la partie centrale de la 

région 

- Les sols rouges sur carapace sableuse : se situe surtout dans la commune de Mariarano 

- Les sols rouges de décalcification sur calcaire : sont surtout dans les parties sud des 

communes d’Ambato marimay et d’Anjijia. 

- Les sols gris sableux sur rouge : se trouvent surtout dans la forêt d’Ankarafantsika mais 

aussi dans la commune d’Andranomavo, d’Ankaraobato et le nord-ouest de Sitampiky 

- Les sols bruns jaunes sur alluvions anciennes : se situent aux bordures des formations 

littorales de la communes d’Antogomena bevary, de Katsepy et de Belobaka. 

- Les sols rouge de décalcification calcaire : se situe dans le sud des communes de 

Ambatomarimay et Anjijia. 

- Les sols brunâtres sur glacis sableux : se répartissent sous le forêt de Tsiombiko dans la 

commune de Matsakabanja mais aussi dans la partie nors ouest d’Ambohipaky et nord-

est de soalala 

5. Classe des sols hydromorphes 

Ce sont des sols dont les caractères sont dus à une évolution dominée par l'effet d'un excès 

d’eau en raison d'un engorgement temporaire ou permanent d'une partie ou de la totalité du 

profil. Ces sols se retrouvent dans les zones humides au niveau des bas-fonds. On distingue cinq 

types de sols dans cette classe. Les trois premières font parties de la sous classe de sols 

hydromorphe moyennement organiques. Ce sont les sols sous mangrove et les sols semi-

tourbeux à inondation totale permanente. Les sols sous mangroves se trouvent dans tous les 

mangroves (formations littorales) de la partie nord de la région d’étude surtout dans les 

communes de Matsakabanja, Antogomena bevary, Andranoboka, Mahajamba Usine et dans 

l’estuaire de Betsiboka. Les sols semi-tourbeux à inondation totale permanente se trouvent 

surtout dans la commune de Marovoay. Ensuite les deux autres types de sol appartiennent à la 

sous classe des sols hydromorphes peu humifères. Ce sont les sols à inondation totale 

temporaire à gley et les sols à inondation partielle temporaire à pseudogley qui se répartissent 

surtout dans la partie centrale du district de Marovoay. Les rendements sont assez importants 
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sur ces types de sol. Les sols hydromorphes peu humifères bordant les grands axes 

hydrographiques, l’aval des modelés très disséqués conviennent surtout aux rizières et aux 

cultures de contre-saison. Par contre, les sols hydromorphes moyennement organiques des 

collines ou croupes tapissés d’une couverture pédologique compacte et résistante à l’érosion 

sont destinés à la riziculture occupant les bas-fonds (Randriamboavonjy, 1996). 
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Annexe 5 : Résultats des tests statistiques sur l’analyse stock de COS 

1. Variation du stock de COS en fonction des occupations du sol 

Summary statistics:         

Variable Obs 
Obs. with 

missing data 
Obs. without 
missing data Minimum Maximum Mean 

Std. 
deviation  

COS | Forêt 20 0 20 86,87 230,81 159,40 36,30  
COS | Savane 147 0 147 15,03 165,39 59,35 35,15  
COS | Sol nu 45 0 45 11,19 120,77 39,21 26,22  
COS | Agriculture 581 0 581 11,21 251,45 75,45 40,01  

         
Kruskal-Wallis test (COS):         

K (Observed value) 108,5694        
K (Critical value) 7,8147        
DF 3        
p-value (Two-tailed) < 0,0001        
alpha 0,05        

An approximation has been used to compute the p-value.      

         
Test interpretation:         
H0: The samples come from the same population.       
Ha: The samples do not come from the same population.      

As the computed p-value is lower than the significance level alpha=0,05, one should reject the null 
hypothesis H0, and accept the alternative hypothesis Ha. 

The risk to reject the null hypothesis H0 while it is true is lower than 0,01%.    

         
Multiple pairwise comparisons using Dunn's procedure / Two-tailed test:     

Sample Frequency Sum of ranks 
Mean of 

ranks Groups  
COS | Sol nu 45 8105,0 180,11 A        
COS | Savane 147 46912,5 319,13   B    
COS | Agriculture 581 245033,0 421,74    C   
COS | Forêt 20 14770,5 738,53       D  

         
Table of pairwise differences:        

  
COS | 
Forêt 

COS | 
Savane COS | Sol nu 

COS | 
Agriculture     

COS | Forêt 0 419,39 558,41 316,78     
COS | Savane -419,39 0 139,02 -102,61     
COS | Sol nu -558,41 -139,02 0 -241,63     
COS | Agriculture -316,78 102,61 241,63 0     
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p-values:         

  
COS | 
Forêt 

COS | 
Savane COS | Sol nu 

COS | 
Agriculture     

COS | Forêt 1 < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001     
COS | Savane < 0,0001 1 0,0004 < 0,0001     
COS | Sol nu < 0,0001 0,0004 1 < 0,0001     
COS | Agriculture < 0,0001 < 0,0001 < 0,0001 1     

Bonferroni corrected significance level: 0,0083       

         

         
Significant differences:         

  
COS | 
Forêt 

COS | 
Savane COS | Sol nu 

COS | 
Agriculture     

COS | Forêt No Yes Yes Yes     
COS | Savane Yes No Yes Yes     
COS | Sol nu Yes Yes No Yes     
COS | Agriculture Yes Yes Yes No     

 

2. Variation du stock de COS en fonction du type de sol 

Summary statistics:         

Variable Obs. 
Obs. with 

missing data 

Obs. 
without 
missing 

data Minimum Maximum Mean 
Std. 

deviation  
Taux de C | Sol ferrugineux 548 0 548 11,21 251,45 64,78 38,16  
Taux de C | Sol hydromorphe 180 0 180 12,82 223,46 95,78 41,38  
Taux de C | Sol peu évolué 48 0 48 37,75 202,07 98,98 38,08  
Taux de C | Sol minéraux brut 18 0 18 22,70 80,67 52,55 15,23  

         
Kruskal-Wallis test (Taux de C):         

K (Observed value) 119,8667        
K (Critical value) 7,8147        
DF 3        
p-value (Two-tailed) < 0,0001        
alpha 0,05        

An approximation has been used to compute the p-value.      

         
Test interpretation:         
H0: The samples come from the same population.       
Ha: The samples do not come from the same population.      

As the computed p-value is lower than the significance level alpha=0,05, one should reject the null hypothesis H0, 
and accept the alternative hypothesis Ha. The risk to reject the null hypothesis H0 while it is true is lower than 
0,01%. 

       
Multiple pairwise comparisons using Dunn's procedure / Two-tailed test:   

Sample Frequency Sum of ranks Mean of ranks Groups 
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Taux de C | Sol minéraux brut 18 5193 288,50 A   

Taux de C | Sol ferrugineux 548 187947 342,97 A  
Taux de C | Sol hydromorphe 180 95961 533,12   B 

Taux de C | Sol peu évolué 48 26514 552,38   B 

       

Table of pairwise differences:       

  
Taux de C | Sol 

ferrugineux 
Taux de C | Sol 
hydromorphe 

Taux de C | Sol peu 
évolué 

Taux de C | Sol 
minéraux brut   

Taux de C | Sol ferrugineux 0 -190,15 -209,41 54,47   
Taux de C | Sol hydromorphe 190,15 0 -19,26 244,62   
Taux de C | Sol peu évolué 209,41 19,26 0 263,88   
Taux de C | Sol minéraux brut -54,47 -244,62 -263,88 0   

       
p-values:       

  
Taux de C | Sol 

ferrugineux 
Taux de C | Sol 
hydromorphe 

Taux de C | Sol peu 
évolué 

Taux de C | Sol 
minéraux brut   

Taux de C | Sol ferrugineux 1 < 0,0001 < 0,0001 0,3215   
Taux de C | Sol hydromorphe < 0,0001 1 0,6052 < 0,0001   
Taux de C | Sol peu évolué < 0,0001 0,6052 1 < 0,0001   
Taux de C | Sol minéraux brut 0,3215 < 0,0001 < 0,0001 1   

Bonferroni corrected significance level: 0,0083     

       
Significant differences:       

  
Taux de C | Sol 

ferrugineux 
Taux de C | Sol 
hydromorphe 

Taux de C | Sol peu 
évolué 

Taux de C | Sol 
minéraux brut   

Taux de C | Sol ferrugineux No Yes Yes No   
Taux de C | Sol hydromorphe Yes No No Yes   
Taux de C | Sol peu évolué Yes No No Yes   
Taux de C | Sol minéraux brut No Yes Yes No   

 

3. Variation du stock de COS en fonction de la toposéquence 

Summary statistics:         

Variable Observations 
Obs. with 

missing data 
Obs. without 
missing data Minimum Maximum Mean 

Std. 
deviation  

Taux de C | Mi-versant 148 0 148 21,68 147,47 65,89 27,16  
Taux de C | Bas versant 203 0 203 16,02 251,45 68,72 36,37  
Taux de C | Bas fond 203 0 203 12,82 223,46 96,51 41,83  
Taux de C | Sommet 28 0 28 11,73 116,36 53,61 25,75  

         

         
Kruskal-Wallis test (Taux de C):        

K (Observed value) 88,7791        
K (Critical value) 7,8147        
DF 3        
p-value (Two-tailed) < 0,0001        
alpha 0,05        
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An approximation has been used to compute the p-value.      

         
Test interpretation:         
H0: The samples come from the same population.      
Ha: The samples do not come from the same population.      

As the computed p-value is lower than the significance level alpha=0,05, one should reject the null hypothesis H0, and 
accept the alternative hypothesis Ha. 

The risk to reject the null hypothesis H0 while it is true is lower than 0,01%.    

         
Multiple pairwise comparisons using Dunn's procedure / Two-tailed test:    

Sample Frequency Sum of ranks 
Mean of 

ranks Groups    
Taux de C | Sommet 28 5211 186,11 A      
Taux de C | Bas versant 203 50542 248,98 A     
Taux de C | Mi-versant 148 36886 249,23 A     
Taux de C | Bas fond 203 77014 379,38   B    

Table of pairwise differences:    

 Taux de C|Mi-versant Taux de C|Bas versant Taux de C|Bas fond 
Taux de 

C|Sommet 

Taux de C | Mi-versant 0 0,25 -130,15 63,12 

Taux de C | Bas versant -0,25 0 -130,40 62,87 

Taux de C | Bas fond 130,15 130,40 0 193,27 

Taux de C | Sommet -63,12 -62,87 -193,27 0 
     

p-values:     

 Taux de C|Mi-versant Taux de C|Bas versant Taux de C|Bas fond 
Taux de 

C|Sommet 

Taux de C | Mi-versant 1 0,9888 < 0,0001 0,0685 

Taux de C | Bas versant 0,9888 1 < 0,0001 0,0637 

Taux de C | Bas fond < 0,0001 < 0,0001 1 < 0,0001 

Taux de C | Sommet 0,0685 0,0637 < 0,0001 1 

Bonferroni corrected significance level: 0,0083   

     

Significant differences:     

 Taux de C|Mi-versant Taux de C|Bas versant Taux de C|Bas fond 
Taux de 

C|Sommet 

Taux de C | Mi-versant No No Yes No 

Taux de C | Bas versant No No Yes No 

Taux de C | Bas fond Yes Yes No Yes 

Taux de C | Sommet No No Yes No 
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4. Impact du feu sur le stock de COS 

• Test de corrélation entre le taux de COS des parcelles agricoles et la fréquence des feux 

Summary statistics:        

Variable Obs 
Obs. with 

missing data 

Obs. 
without 
missing 

data Minimum Maximum Mean 
Std. 

deviation 

Taux de COS Agri 581 0 581 11,21 251,45 75,45 40,01 

Fréquences des feux 581 0 581 0,00 6,00 3,36 1,84 

        
Correlation matrix (Spearman):        

Variables 

Taux 
de 

COS 
Fréquences 

des feux       
Taux de COS  Agri 1 -0,7349      

Fréquences des feux  
-

0,7349 1      
Values in bold are different from 0 with a significance level 

alpha=0,05      

        
p-values:        

Variables 

Taux 
de 

COS 
Fréquences 

des feux       
Taux de COS Agri 0 0,0000      

Fréquences des feux  
< 

0,0001 0      
Values in bold are different from 0 with a significance level 

alpha=0,05      

        
Coefficients of determination (Spearman):        

Variables 

Taux 
de 

COS  
Fréquences 

des feux       
Taux de COS Agri 1 0,54      
Fréquences des feux  0,54 1      

• Test de corrélation entre le taux de COS des savanes et la fréquence des feux 

Summary statistics:       

Variable Observations 
Obs. with 

missing data 
Obs. without 
missing data Minimum Maximum Mean 

Std. 
deviation 

Fréquence de feu 167 0 167 0,00 3,00 0,19 0,56 

COS 167 0 167 15,03 230,81 71,33 47,95 

        
Correlation matrix (Spearman):      

Variables 
Fréquence de 

feu COS      
Fréquence de feu 1 0,0532      
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COS 0,0532 1      

Values in bold are different from 0 with a significance level alpha=0,05  

p-values:        

Variables 
Fréquence de 

feu COS      
Fréquence de feu 0 0,4943      
COS 0,4943 0      

Values in bold are different from 0 with a significance level alpha=0,05  

        
Coefficients of determination (Spearman):     

Variables 
Fréquence de 

feu COS      
Fréquence de feu 1 0,0028      
COS 0,0028 1      
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Annexe 6 : Surface brûlée par type de feu intra-annuel 

 

 

 

Mois Année 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Mars 
 

207,1 504,0 621,9 8,4 648,0 

Avril 4344,1 2896,4 1618,3 5537,0 3569,6 2166,3 

Mai 26626 24767,0 26719,2 35018,7 15751,9 18893,1 

Juin 12004,9 38443,4 17291,5 76736,4 35434,8 46222,3 

Juillet 34970,2 80580,3 95849,7 40852,0 22777,0 79194,5 

Août 59796,2 74308,1 80549,9 114049,0 29913,3 88327,0 

Septembre 33762,0 87145,9 69105,8 98274,7 122096,9 90441,7 

Octobre 35503,3 37817,8 43015,7 21241,3 33896,0 69137,9 

Novembre 6185 19548,9 6971,0 3764,9 21115,8 14216,9 

Décembre 3781,8 3665,1 3703,6 2253,6 802,3 827,0 

Total 216973,7 369380,4 345329,1 398350,1 285366,4 410075,1 
       

Feux précoces 30970,1 27870,6 28841,6 41177,7 19330,1 21707,5 

Feux de 

printanisation 

106771,4 193331,8 193691,1 231637,5 88125,1 213743,9 

Feux tardifs 75450,4 144512,7 119092,6 123281,1 177108,8 173796,6 
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Annexe 7 : Matériels utilisés pour l'analyse en laboratoire 

 

 

  



 

XLVII 
 

Annexe 8 : Arrêté d’habilitation du Parcours Terre, Paysage et Développement 
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Annexe 9 : Syllabus du Parcours Terre, Paysage et Développement 
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Annexe 10 : Programme de recherche du Parcours Terre, Paysage et 

Développement 
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Annexe 11 : Note de conseil de gouvernement liée à la Communication Verbale 

relative à la Note Politique et ligne d’actions sur la gestion des feux à Madagascar 
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Annexe 12 : Note Politique et ligne d’actions sur la gestion des feux à Madagascar 
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Annexe 13 : Questionnaire pour les enquêtes des ménages 
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